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L’action, décidée pour le 9 avril 2020 par 
l’Association africaine de défense des droits 
de l’homme (Asadho) et appuyée par la Dy-
namique Impunité zéro, rentre dans le cadre 
d’une campagne de boycott des services des 
sociétés de télécommunications établies en 
RDC jugés trop chers et de mauvaise qualité. 
Dans son communiqué du 2 avril,  l’ONG consi-
dère cette situation comme une conséquence 
de l’inaction des autorités dont certaines se-
raient soit actionnaires, soit corrompues par 
les dirigeants des sociétés de télécoms incri-
minées.  Elle les exhorte à baisser leurs prix 
et à améliorer la qualité de leurs services
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CORONAVIRUS 

La sensibilisation 
s’intensifie
Maintenir allumée la flamme de l’espoir et faire confiance à l’expertise locale incarnée par les scientifiques 
congolais engagés dans la riposte au  Covid-19, tel est, en substance, le message lancé en conférence de 
presse animée à Kinshasa, le vendredi 3 mars, par le ministre de la Communication et Médias, Porte-parole 
du gouvernement. Conscient de la faiblesse de la sensibilisation dans l’application des mesures préventives 
égrenées par le chef de l’Etat dans son discours du 18 mars, Jolino Makelele a appelé à l’implication de tous 
dans la riposte à la pandémie                                                                                                                          . Page 3 Les mesures d’hygiène doivent être renforcées

La commune de la Gombe mise  
en quarantaine pour deux semaines
Dans une annonce faite dans 
la soirée du jeudi 2 avril 2020 
sur les antennes de la télévision 
nationale, le gouverneur de la 
ville-province de Kinshasa, Genti-
ny Ngobila, a décidé de la mise en 
quarantaine de la commune de la 
Gombe pour deux semaines. Ce 
délai de quatorze jours court du 
6 au 20 avril 2020.
La décision du maire de la ca-
pitale congolaise vise à barrer 
la propagation de cette pandé-
mie, étant donné que Gombe 
est considéré comme l’épicentre 
de cette maladie à Kinshasa. La 
sentence du gouverneur Ngobila 
s’appuie sur les mesures de l’état 
d’urgence décrété par le chef de 
l’État afin de casser la chaîne de 
propagation du coronavirus dans 
le pays.                                 Page 3 Les mesures d’hygiène doivent être renforcées

KINSHASA

L’approvisionnement  
en denrées alimentaires 
cette semaine

Pour faire face au risque de 
pénurie qui se dessine déjà, le 
gouvernement de la République 
vient d’annoncer officiellement 
l’approvisionnement des grands 
centres kinois en denrées ali-
mentaires à partir de ce lundi 
6 avril. Lors de la troisième ré-
union, le 1er avril, de la Com-
mission chargée de s’assurer 
de cet approvisionnement, les 

membres ont passé en revue 
diverses possibilités dont l’ap-
provisionnement de la capitale 
à partir des provinces voisines 
du Kongo central et du Kwi-
lu. Pour s’assurer de la bonne 
mise en œuvre de l’opération, 
la primature a décidé de faire 
le point quotidiennement pour 
parer à toute éventualité.
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Des produits alimentaires en vente à Kinshasa

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Des associations appellent à une journée 
sans internet en RDC

Un ordinateur connecté sur internet / photo Adiac
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L’action, décidée pour le 9 avril 2020 par l’Association africaine de défense des droits de l’homme (Asadho) 
et appuyée par la Dynamique impunité zéro, rentre dans le cadre d’une campagne de boycott des services 
des sociétés de télécommunications établies en RDC jugés chers et de mauvaise qualité.    

Dans son communiqué du 2 avril 2020, la 
Dynamique impunité zéro, qui dit se ranger 
derrière l’Association africaine de défense 
des droits de l’homme (Asadho), appelle les 
Congolais au boycott des services des so-
ciétés de communications établies en RDC. 
Ces deux structures reprochent à ces entre-
prises la mauvaise qualité de leurs services 
ainsi que les prix pratiqués qui seraient plus 
élevés par rapport à ceux adoptés pour les 
mêmes services dans les autres pays où elles 
sont également établies et dont la qualité se-
rait supérieure à ceux fournis en RDC.
La Dynamique impunité zéro, soutenant l’ap-
pel de l’Asadho, appuie l’idée d’une journée 
sans Internet le 9 avril 2020 sur toute l’éten-
due du territoire national. « Il convient de 
noter que depuis 2018, comme l’a souligné Me 
Jean-Claude Katende (président de l’Asadho : 
Ndlr) sur sa page d’opinion libre publiée ce 2 
avril 2020, plusieurs Congolais ont écrit ou ont 
organisé des actions de terrain pour dénoncer 
les prix prohibitifs que ces sociétés de téléphonie 
cellulaire appliquent à leurs services (appels, 
Internet, SMS...) et les contraindre à réduire 
les prix mais aucune suite sérieuse n’a été don-
née », a expliqué cette association à but non 
lucratif regrettant qu’aucune des autorités 
publiques saisies n’ait réagi à la demande des 
citoyens consommateurs de ces services.
La Dynamique impunité zéro, qui impute 
l’inaction de ces autorités au fait que cer-
taines d’entre elles seraient « soit actionnaires 
soit corrompues par les dirigeants des sociétés 
sus-évoquées », note que les citoyens se sen-
tant ignorés souhaiteraient maintenant se 
prendre en charge. « Ils souhaitent sensibili-
ser l’ensemble des consommateurs par tous les 
moyens possibles pour pousser ces sociétés non 
seulement à l’amélioration des prix mais aussi 
à la perfection de la qualité de leurs services », 
indique l’association.
Cette dernière, dans ce communiqué signé 
de son porte-parole, Mystère Mubwabunu 
Prospère, regrette que, «sans pitié du peuple 
qui souffre dans sa pauvreté, les sociétés de télé-
phonie, en complicité avec les dirigeants, s’en-

gagent à l’appauvrir davantage, en fixant les 
prix exorbitants, non cadrés sans considération 
aucune de la situation sociale des populations ». 
C’est pourquoi elle dit adhérer à l’initiative 
lancée par l’Asadho et soutient cette initia-
tive de la journée du 9 avril comme une jour-
née sans Internet.

Juges et parties

Me Jean Claude Katende déplore également 
le silence des autorités publiques, accrédi-
tant ainsi la thèse vraie ou fausse selon la-
quelle certaines seraient actionnaires de ces 
entreprises de téléphonie mobile. « Etant 
juges et parties, elles ont préféré le silence », as-
sure-t-il. Dans ces conditions et en tant que 
peuple, nous devons, a dit le président de 
l’Asadho, prendre notre propre destinée en 
main et agir dans notre propre intérêt.
Liant cette situation à la pandémie qui sévit 
dans le pays, ce juriste pense que dans cette 
situation de crise provoquée par le corona-
virus et où tout est l’arrêt, où les Congolais 
ne travaillent pas, ils ne doivent pas conti-
nuer à payer les services offerts par ces so-
ciétés comme à l’époque où le coronavirus 
n’était pas  là. « Les prix prohibitifs qui sont 
appliqués sont destinés à appauvrir encore les 
Congolais sous l’œil complice des autorités. Dans 
le cadre de leurs engagements vis-à-vis des com-
munautés des pays où elles opèrent, elles sont 
appelées à fournir certains services gratuite-
ment ou à moindre coût. Ce n’est pas ce qu’elles 
font ici », a regretté cet activiste des droits 
de l’homme et penseur libre, notant que la 
population congolaise doit, elle-même, me-
ner des actions citoyennes pour obtenir la 
réduction des prix des services offerts. «C’est 

ainsi, a-t-il fait savoir, que nous appelons 

tous les Congolais à boycotter l’Internet de 

Vodacom, Africel, Orange et Airtel pendant 

toute la journée du 9 avril 2020... Le 9 avril 

2020 sera une journée sans Internet ou une 

journée d’indignation nationale ».
Lucien Dianzenza

NOUVELLES TECHNOLOGIES 

Des associations appellent à une 
journée sans Internet en RDC

L
e contexte actuel de crise sanitaire est diffi-
cile. C’est par devoir qu’il ne nous dispense 
pas de notre mission sacerdotale de rendre 
compte au quotidien de l’actualité nationale 

et internationale à travers nos supports habituels, Les 
Dépêches de Brazzaville, Le Courrier de Kinshasa, 
ainsi que notre site internet www.adiac-congo.com, 
dont vous êtes familiers.  

Ainsi que l’a prescrit le gouvernement, dans un mo-
ment aussi particulier que celui-ci, les services essen-
tiels doivent continuer à assurer une veille indispen-
sable à la survie de la nation. La presse fait partie de 
ces services. Elle propose une denrée évidemment 
périssable mais tout à fait recherchée, en ce qu’elle 
permet de maintenir l’équilibre entre ce que l’on en-
tend dire et ce qu’il se passe réellement pour ne pas 
que la rumeur, l’intox, la fausse nouvelle ne viennent 
à prendre le dessus sur la quiétude.

Depuis l’entrée en vigueur du couvre-feu et de la me-
sure de confinement consécutifs à l’état d’urgence sa-
nitaire lié au Covid-19, nous faisons ce qui est en notre 
pouvoir pour informer nos lecteurs de l’évolution de 
la pandémie dans le monde et dans notre pays. Nous 
accompagnons au mieux les élans de solidarité qui se 
font jour en essayant d’être au plus près des acteurs 
qui s’engagent par ces temps de vaches maigres.

L’une des meilleures façons de rester utiles à la nation 
est de répéter pour nous tous les mesures de protec-
tion telles qu’elles le sont déjà par plusieurs canaux : 
les autorités sanitaires ont distribué des affiches dans 
les administrations ; certaines ONG et individualités 
en assurent le relais en plusieurs endroits de nos 
villes ; la radio, la télévision et la presse multiplient 
des initiatives en ce sens. Un combat d’ensemble qui 
se gagne ensemble, pourrait-on dire.

A chacun de donner le meilleur de lui-même dans 
cette communication de salut public, quel que soit 
l’endroit où il se trouve. C’est pourquoi il est impor-
tant d’attirer l’attention des Congolais toujours aussi 
nombreux dans la rue, et diversement insouciants, 
qu’ils doivent limiter leurs déplacements au strict 
minimum et proscrire des rassemblements de masse 
comme ils continuent à le faire sur les marchés pu-
blics et dans leurs familles.

Le Courrier de Kinshasa
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Maintenir allumée la flamme de l’espoir et faire confiance à l’expertise 
locale incarnée par les scientifiques congolais engagés dans la riposte 
contre le Covid-19, tel est, en substance, le message lancé en 
conférence de presse animée à Kinshasa, le vendredi 3 mars, par le 
ministre de la Communication et Médias,  Porte-parole du 
gouvernement.   

Conscient de la faiblesse de la 
sensibilisation dans l’application 
des mesures préventives égre-
nées par le chef de l’Etat dans 
son discours du 18 mars, Jolino 
Makelele a appelé à l’implication 
de tous dans la riposte contre le 
Covid-19. Il s‘agit, a-t-il dit, d’un 
devoir citoyen et patriotique qui 
requiert, entre autres, l’apport 
des médias pour une réelle inté-
riorisation des mesures barrières 
sans lesquelles le pays risquerait 
de sombrer. D’un revers de main, 
il a balayé les à-priori, les clichés 
et autres idées préconçues bâtis 
autour du Covid-19 souvent par 
ignorance.  
Lors de ce point de presse auquel 
ont participé le Pr Jean Marie 
Kayembe de la cellule de riposte 
au Covid-19 et le colonel Bagaya 
(chargé des opérations à la Police 
nationale congolaise), le ministre 
Jolino Makelele a inventorié les 
mesures prises depuis la décla-
ration de la pandémie à Kinsha-
sa en mettant une emphase sur 
l’instauration de l’état d’urgence, 
synonyme de restriction des li-
bertés individuelles pourtant 
garanties dans la Constitution. Il 
fallait oser, même au prix de l’op-
probre, pour mettre le virus mor-
tel hors de portée des Congolais. 
Ce qui a été fait. De quoi rendre 

une fi ère chandelle au chef de 
l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi, 
qui a agi en vrai homme d’Etat, a-t-
il indiqué, l’air admiratif.    
Confi nement, pourquoi ?
Le confi nement, en tant qu’une des 
méthodes de lutte contre le coro-
navirus, est-il salutaire et opportun 
dans un espace cosmopolite de 
plusieurs millions d’âmes tel que 
Kinshasa ? La stratégie, à en croire 
le professeur, a fait ses preuves 
ailleurs dans les pays touchés, no-
tamment en Espagne aujourd’hui 
en passe de recouvrer une certaine 
stabilité.  En restant chez soi, a-t-
il déclaré, l’on réduit le risque de 
multiplier les contacts et à propa-
ger le virus. Le Covid-19 n’ayant 
pas encore livré ses secrets et, sur-
tout, en l’absence d’une thérapeu-
tique appropriée, ce scientifi que a 
conseillé l’observance stricte des 
mesures préventives pouvant aider 
à contenir l’épidémie. Et d’éveiller 
la conscience patriotique des lea-
ders d’opinion dont le rôle social 
s’avère plus que déterminant en ce 
temps de crise sanitaire.
Parlant du confi nement de qua-
torze jours décrété par l’autori-
té urbaine sur la commune de la 
Gombe, épicentre de l’épidémie 
à Kinshasa, cette période, a-t-il 
dit, sera mise à profi t pour désin-
fecter les rues, les avenues, les 

immeubles, etc., tout en assurant 
le dépistage d’un grand nombre 
d’habitants. L’expérience pourrait 
être dupliquée dans d’autres com-
munes avec le concours des zones 
de santé, a-t-il ajouté. Pendant ce 
temps, les cas présumés infectés 
parsemés dans les différentes com-
munes feront tout aussi l’objet d’un 
suivi continu. Cependant, a-t-on 
fait remarquer, certains sujets ne 
présentant pas de manifestations 
graves, se font soigner à domicile. 
Une attitude que le professeur a 
jugé compréhensible, dès lors que 
85% des cas liés à cette pathologie 
est bénigne. Tous les malades n’at-
teignant pas forcément le stade de 
complication respiratoire, il estime 
que certains peuvent bien se faire 
traiter à la maison sous surveil-
lance médicale, vu la faible capaci-
té d’accueil des hôpitaux en RDC.           
Sur un autre registre, le doyen 
de la faculté de médecine à l’Uni-

versité de Kinshasa s’est insurgé 
contre toute forme de stigmati-
sation dont sont souvent l’objet 
les personnes atteintes. D’où, 
d’ailleurs, la réticence de la Cel-
lule technique à publier l’identité 
complète des personnes conta-
minées, question de parer à toute 
éventualité.
La police à la manœuvre
Le Pr Jean-Marie Kayembe a, par 
ailleurs, mis en garde tous les ven-
deurs d‘illusions qui cherchent à 
tirer profi t de cette basse conjonc-
ture. Toutefois, a-t-il déclaré, le 
secrétariat technique est prêt à 
accueillir tout citoyen qui serait 
porteur d’une « panacée extraor-
dinaire », quitte à convaincre par 
les évidences qu’impose tout tra-
vail scientifi que. Et quid des res-
pirateurs ? A l’en croire, en plus 
de la commande passée par le 
gouvernement pour suppléer aux 
équipements déjà disponibles 

(une cinquantaine à travers toute 
la République), des pourpar-
lers seraient en cours avec des 
partenaires extérieurs disposés 
à contribuer au renforcement 
du système de santé congolais. 
Autre préoccupation soulevée : 
la Caisse nationale de solidari-
té. Là-dessus, le porte-parole du 
gouvernement a rassuré, quant à 
son opérationnalité imminente, 
le temps pour le chef de l’Etat de 
promulguer l’ordonnance y affé-
rent.    
Pour sa part, le responsable de la po-
lice a rassuré sur l’effectivité, à partir 
de lundi prochain, du confi nement 
total de la commune de la Gombe. 
Le respect des consignes, a-t-il dit, 
sera de stricte application. Des pa-
trouilles mixtes, pédestres et moto-
risées seront mises à contribution. « 
Il n’y aura pas d’entrée ni de sortie 
», a-t-il martelé. Outre les catégories 
des personnes autorisées à circuler 
dans cette juridiction en période de 
confi nement en raison de leur sta-
tut socioprofessionnel, les autres 
devront soumettre leur requête à la 
cellule de crise installée à l’Hôtel de 
ville qui appréciera au cas par cas. Il a 
terminé par présenter la cartographie 
de la commune de la Gombe qui sera 
dorénavant répartie en trois pools 
disposant chacun des voies d’accès 
bien déterminés. Faute d’un vaccin 
salutaire, le plaidoyer du jour a donc 
été orienté essentiellement vers le 
respect strict des mesures barrières 
en attendant les jours meilleurs.   

Alain Diasso

COVID-19 

La sensibilisation s’intensifi e

Le respect des mesures barrières doit être de stricte application 

Dans une annonce faite dans la soirée du jeudi 2 avril 2020 sur les 
antennes de la télévision nationale, le gouverneur de la ville-province 
de Kinshasa, Gentiny Ngobila, a décidé de la mise en quarantaine de la 
commune de la Gombe pour deux semaines. Ce délai de quatorze jours 
court du 6 au 20 avril 2020.  

La décision du maire de la capi-
tale congolaise vise à barrer la 
propagation de cette pandémie, 
étant donné que Gombe est consi-
déré comme l’épicentre de cette 
maladie à Kinshasa. La sentence 
du gouverneur Ngobila s’appuie 
également sur les mesures de 
l’état d’urgence décrété par le 
chef de l’État afi n de casser la 
chaîne de propagation du corona-
virus dans le pays. « Face à l’am-
pleur que prend la propagation 
de la pandémie du coronavirus 
dans la ville de Kinshasa(…)
l, a commune de la Gombe est 
mise en quarantaine du 6 au 
20 avril. Par conséquent, il est 
interdit la circulation des per-
sonnes dans la commune de la 
Gombe sauf pour les catégories 
de personnes ci-après l’équipe 
de la task force présidentielle, 
le personnel médical, les 
membres du secrétariat tech-
nique de la riposte, les services 
centraux et techniques des 
banques, des opérateurs de té-
lécommunication en vue de la 
maintenance et du fonctionne-
ment de leurs agences ouvertes 
dans les autres zones de santé 
de la ville, l’administration pu-
blique essentielle, le personnel 
essentiel des pharmacies, des 

fournisseurs d’Internet; société 
de télédistribution, sociétés de 
gardiennage, sociétés de livrai-
son alimentaire à domicile, les 
industries agro-alimentaire, 
les industries spécialisées dans 
la fabrication des détergents ou 
des solutions hydroalcooliques, 
les agents des services tech-
niques de la Snél et de la Ré-
gideso, les agents de la salubri-
té, Kinshasa Bopeto, la presse, 
le personnel des chantiers (…) 
doivent être munis des ma-
carons délivrés par l’hôtel de 
ville », a déclaré Gentiny Ngobila.
Toutes les entrées et circulations 
dans cette commune devront être 
contrôlées et fi ltrées par la police, 
qui a mobilisé près de mille cents 
éléments, qui seront placés dans 
les artères décidées comme en-
trées dans cette partie de Kinsha-
sa ainsi qu’à travers la commune.
Le gouverneur a également indi-
qué que l’équipe de riposte conti-
nuera, néanmoins, son travail 
dans les autres communes en vue 
d’arrêter la propagation de cette 
pandémie et de soigner ceux qui 
en présenteront des signes. «Pen-
dant cette période, l’équipe de 
riposte au Covid-19 s’organisera 
pour rechercher les personnes 

malades, mais aussi investiguer 
les contacts à risque et les cas 
symptômatiques sur toute l’éten-
due de la ville de Kinshasa pour 
dépistage et prise en charge», 
a affi rmé le guverneur Gentiny 
Ngobila.  Gentiny Ngobila a, par 
ailleurs, rassuré les Kinois qu’il 
n’y aura pas de rupture des den-
rées alimentaires durant toute la 
période de confi nement. A l’en 
croire, des dispositions ont été 
prises pour permettre à tout le 
monde de pouvoir s’approvision-

ner en cas de nécessité.
La Fédération des entreprises 
mobilisée
De son côté, la Fédération des 
entreprises du Congo  a appelé 
ses membres ayant leurs activités 
dans la commune de la Gombe, 
« et qui devront organiser un 
service minimum », à lui trans-
mettre, au plus tard le vendre-
di 3 avril 2020 à 10h, sur papier 
en-tête, la liste de maximum dix 
personnes qui bénéfi cieront d’une 
autorisation spéciale pour pou-

voir pénétrer dans la commune 
mise en quarantaine. Sortant 
d’une réunion avec le premier 
ministre Sylvestre Ilunga, cette 
structure a également rassu-
ré sur l’approvisionnement de 
Kinshasa pour plusieurs mois. 
Cette décision du confi nement 
de la commune de la Gombe, 
rappelle-t-on, intervient après 
le report de celui décrété par 
Gentiny Ngobila pour toute la 
ville de Kinshasa.

Lucien Dianzenza

La commune de la Gombe mise en quarantaine pour deux semaines

Une vue du boulevard du 30 Juin à Gombe/DR 
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La Primature confirme l’arrivée imminente des produits de première 

nécessité pour alimenter les grands centres de la capitale.   

L‘annonce n’a pas suscité des ef-

fets sur le marché kinois toujours 

en surchauffe depuis la progres-

sion fulgurante du Covid-19, du 

moins pour l’instant. Pour faire 

face au risque de pénurie qui se 

dessine déjà, le gouvernement de 

la République vient d’annoncer 

officiellement l’approvisionne-

ment des grands centres kinois 

en denrées alimentaires dès la 

semaine prochaine.

En effet, lors de la troisième ré-

union de la Commission chargée 

de s’assurer de cet approvision-

nement le 1er avril dernier, les 

membres ont passé en revue 

diverses possibilités, dont l’ap-

provisionnement de la capitale à 

partir des provinces voisines du 

Kongo central et du Kwilu. Cette 

dernière option a paru la plus 

judicieuse pour les membres de 

cette importante Commission. 

Pour s’assurer de la bonne mise 

en œuvre de l’opération, la Pri-

mature a décidé de faire le point 

quotidiennement pour parer à 

toute éventualité.

La zone rouge

Pour nombre d’observateurs de la 

vie publique, cette bouffée d’oxy-

gène aura forcément des effets 

sur les prix intérieurs sous pres-

sion. A l’instar d’autres pays afri-

cains, beaucoup de Kinois souhai-

teraient même mettre en œuvre 

des opérations « Coup de poing » 

sur le marché pour débusquer les 

opérateurs véreux qui pratiquent 

impunément de la spéculation et 

les mettre hors d’état de nuire.

Entre-temps, au niveau interna-

tional, les experts de l’Organi-

sation internationale du travail 

(OIT) continuent à s’alarmer des 

conséquences de la pandémie 

sur les économies de la région. 

En effet, expliquent-ils, il est im-

portant d’assurer « une réponse 
urgente et cordonnée à l’échelle 

mondiale ». Selon eux, la pandé-

mie pourrait mettre au chômage 

jusqu’à 25 millions de personnes. 

Par ailleurs, l’OIT prévoit aussi 

une  baisse de revenu des travail-

leurs allant jusqu’à 3 400 milliards 

de dollars américains. 

L’économie mondiale menacée

Actuellement, les entreprises de 

toute taille ont cessé de produire. 

En effet, elles ont été forcées à 

réduire les horaires de travail ou 

à licencier du personnel. D’autres 

entreprises s’approchent dange-

reusement de la zone rouge et 

pourraient s’effondrer au fil du  

temps. Un secteur producteur 

de devises comme le tourisme se 

meurt à cause de la fermeture des 

magasins et des restaurants, ainsi 

que l’annulation des vols et des 

réservations. La seule alternative 

pour survivre est de passer au té-

létravail, conclut l’OIT. Pour cette 

organisation, il devient impérieux 

de songer à des politiques fiscales 

et monétaires expansionnistes 

sans précédents pour empêcher 

le ralentissement et une longue 

récession. L’idée est de permettre 

aux entreprises de rester à flot 

afin de redémarrer après cette 

période difficile.                    
Laurent Essolomwa

CORONAVIRUS 

Approvisionnement de Kinshasa en denrées 
alimentaires cette semaine

Pour Jean-Pierre Basake, le meilleur traitement contre cette pandémie 

reste, jusque-là, la prévention par le respect des mesures d’hygiène 

édictées par les experts de la santé.  

Le chef de la division pro-
vinciale de la santé du Kwi-
lu, Jean-Pierre Basake, a 
déconseillé l’automédica-
tion des plantes médicinales 
dans le traitement ou la 
prévention du coronavirus. 
Dans cette intervention, cet 
expert en santé a notam-
ment découragé l’usage de 
Vernonia amygdalina appe-
lé communément « Kongo-
bololo ».
Pour Jean-Pierre Basake, 
qui est intervenu sur les 
ondes de la radio onusienne, 
le meilleur traitement 
contre cette pandémie reste 
jusque-là la prévention, qui 
passe par le respect des 
mesures d’hygiène édictées 
par les experts de la santé. 
« Ces gens qui prétendent 

que le Kongobololo guérit, 

l’ont expérimenté chez 

qui et où ? », interroge-t-il. 
Notant que tout ce qui se 
raconte ne serait que des 

rumeurs, le chef de la divi-
sion provinciale de la santé 
du Kwilu alerte également 
sur son dosage.
Et pour cause. Depuis l’ap-
parition du coronavirus, la 
population s’est ruée sur 
cette plante, un remède 
traditionnel au goût amer, 
dans l’espoir de se prému-
nir contre cette pandémie. 
Dans la capitale, indique-t-
on, trois enfants ont trouvé 
la mort le 25 mars dernier 
après avoir été purgés avec 
cette plante.
Ce drame a fait que le Kon-
gobololo a perdu sa notorié-
té et plusieurs sacs conte-
nant cette plante ont été 
abandonnés dans les diffé-
rents marchés de Kinshasa 
par des commerçants peu 
scrupuleux, qui, face à la 
demande, en avaient majo-
ré le prix en le multipliant 
par dix.

Lucien Dianzenza

La division provinciale de la 
santé du Bandundu déconseille 
l’usage du Kongobololo

Jusque-là exemptée du coronavirus, la ville de Bukavu dans le Sud-Kivu a finalement enregistré ses deux 

premiers cas testés positifs à la pandémie, le dimanche 29 mars dernier.  

La nouvelle a, comme il 

fallait s’y attendre, pro-

voqué l’émoi au sein de 

la population au point 

d’amener le gouverneur de 

la province du Sud-Kivu à 

sortir de ses gonds pour 

rassurer ses administrés. 

Très vite, il a été procédé 

urgemment à l’identifica-

tion, par les services tech-

niques du gouvernorat, de 

tous les contacts des cas 

confirmés dans toute la 

province. Et pour mettre 

à l’abri les Sud-Kivutiens 

contre les effets pervers 

du Covid-19 et éviter sa 

propagation à l’intérieur 

de la province, le gouver-

neur Théo Ngwabidje Kasi 

s’est vu dans l’obligation 

de prendre une série de 

mesures visant à éloigner 

le spectre de cette pandé-

mie dans sa province.

La décision majeure 

concerne l’isolement de la 

ville de Bukavu du reste de 

la province. Ainsi en a dé-

cidé, le mercredi 1er avril,  

le gouvernement provin-

cial à l’issue du Conseil 

des ministres qu’avait pré-

sidé le gouverneur. « Les 

mesures prises pour iso-

ler la ville de Bukavu en 

vue d’empêcher la pro-

pagation du virus dans 

les territoires sont à trois 

niveaux. Primo, la fer-

meture de tous les ports, 

aéroport, aérodromes 

du Sud-Kivu pour le 

transport des personnes, 

exception faite pour le 

fret cargo. Secundo, la 

fermeture de toutes les 

routes qui mènent vers 

les territoires, excep-

tion faite aux véhicules 

transportant les vivres et 

autres denrées de besoin 

primaire. Tertio, l’inter-

diction de naviguer sur 

le lac pour le transport 

des personnes », a expli-

qué le porte-parole inté-

rimaire du gouvernement 

provincial.

Interdits de tout mouve-

ment vers l’intérieur de 

la province, les habitants 

de Bukavu sont astreints, 

malgré eux, à observer un 

confinement qui ne dit pas 

son nom. Le gouvernorat 

de province a toutefois 

rassuré qu’un espace bien 

aménagé a été préparé 

pour mettre tous les cas 

testés positifs en quaran-

taine dans les conditions 

plus ou moins acceptables 

et dans le respect de la di-

gnité humaine.
Alain Diasso

Bukavu isolée du reste  

de la province du Sud-Kivu

Une vue aérienne de la ville de Bukavu, chef-lieu de la province du Sud-Kivu 
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« Je ne me plains pas d’avoir pris 
une entreprise a problème. Je suis 
satisfait car c’est une entreprise qui 
a une bonne santé financière et un 
personnel bien formé. Mon but est 
de maintenir ce cap et de l’emme-
ner plus haut », a déclaré le nouveau 
directeur général a l’issue d’une céré-
monie de passation de service présidée 
par le ministre de tutelle.
Rendant hommage à son prédécesseur, 
Louis-Marc Sakala a souligné « rem-
placer un cadre qui a mis la barre 
très haut dans le management 
d’une entreprise qui n’existait 
pas il y a dix ans et reconnu au-
jourd’hui comme l’une des meil-
leures au Congo et dans la sous-ré-
gion ».
Ingénieur en informatique et génie 
des télécommunications, le nouveau 
directeur général de l’organe de régu-
lation occupait avant sa nomination le 
poste de directeur des réseaux et des 
services des communications électro-
niques au sein de l’agence et conseiller 
technique du directeur général sortant. 
Il a évolué dans des grands groupes 
internationaux comme Thales Com-

munication France, spécialisé dans 
l’aérospatiale, la défense, la sécurité et 
le transport terrestre ou European Ae-
ronautic Defence and Space company 
(EADS)-AIRBUS DEFENSE, groupe 
européen d’aéronautique et de dé-
fense. S’il se satisfait d’être « un enfant 
de la maison », il peut compter sur son 
expérience de terrain grâce à laquelle 
il a conduit, dès 2010 à l’ARPCE, d’im-
portants projets stratégiques comme 
l’identification et la mise en conformité 
des pylônes, la mise en place d’un hub 
digital qui aide l’Etat congolais à collec-
ter toutes les taxes qui lui reviennent 
de droit. La nomination d’Yves Cas-
tanou à la tête de Congo Télécom est 
pour lui l’occasion d’une collaboration 
constructive d’affermissement de l’éco-
système.  Il a estimé que le nouveau 
manager de l’opérateur historique, dé-
sormais du côté des opérateurs, « sau-
ra imprimer par son professionna-
lisme un exemple à suivre pour que 
Congo Télécom occupe sa place de 
leader dans ce secteur ».
Yves Castanou a, pour sa part, rassurer 
le personnel et l’ensemble des collabo-
rateurs de l’ARPCE de la capacité de 

Marc Sakala à conduire les destinées 
de l’agence. Sa vision d’avoir fait entrer 
le Congo dans le top 5 des pays lea-
ders dans le secteur des communica-
tions électroniques sera poursuivi sans 
faille, s’est-il félicité. Yves Castanou qui 
« laisse l’ARPCE en l’état d’une en-
treprise dynamique, innovante et 
performante », a par ailleurs témoi-
gné que son « successeur a été formé » 
tout en rendant hommage au chef de 
l’Etat et son gouvernement « de faire 
confiance aux jeunes ».
Avant son installation officielle dans 
son nouveau bureau, Louis-Marc Sa-
kala a reçu quelques orientations de 
sa tutelle, le ministre des Postes, des 
Télécommunications et de l’Econo-
mie numérique, Léon Juste Ibombo. 
Il s’agit pour l’essentiel de donner un 
peu plus de crédit à la régulation du 
secteur postal écorné par l’avènement 
du digital. Le ministre a appelé Marc 
Sakala à soutenir la Société des postes 
et de l’épargne du Congo qui, comme 
Congo Télécom, deux sociétés nées de 
la scission de l’ex-ONPT, ne doit pas 
disparaître.

Quentin Loubou

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Louis-Marc Sakala prend les commandes de l’ARPCE

Installé jeudi dans ses fonctions, le nouveau directeur général de l’Agence de régulation des postes et des 
communications électroniques du Congo (ARPCE), Louis-Marc Sakala a déclaré poursuivre le chantier de la 
régulation du secteur dans l’optique de perpétuer le Congo dans le carré des pays à fort potentiel dans 
l’implémentation des services postaux et communications électroniques. 

Passation de service et échange de parapheurs 

S’il devait déposer au titre de 
la propriété intellectuelle 
un brevet ou quelque chose 

comme ça, pour ce qui s’apparente 
à un succès dans la volonté d’anti-
cipation, parlerait-il de brevet Ma-
kosso, de brevet Anatole, de brevet 
Collinet, ou de brevet Anatole Col-
linet Makosso ? La dernière trou-
vaille paraît fort kilométrique, la 
première, comme la seconde, a tout 
l’air de relever des sentiers battus le 
nom Makosso (ne parlons pas du pré-
nom Anatole) étant très partagé dans 
le Kouilou et Pointe-Noire contrées 
d’où est originaire le ministre de l’En-
seignement primaire et secondaire, 
chargé de l’Alphabétisation.

Donc, on pourrait pencher pour bre-
vet Collinet. Un peu original tout de 
même. Puis, si on veut, on attache-
rait Collinet à Makosso ou à Anatole. 
Qu’importe ! Brevet Collinet en effet 
pour évoquer la méthode que le mi-
nistre a mise en route au bénéfice de 

nos apprenants des collèges et lycées 
qui doivent affronter, dans quelques 
mois, les examens d’Etat. En l’occur-
rence, le brevet d’études du premier 
cycle et le baccalauréat de l’enseigne-
ment général.

Redoutant une année blanche que 
pourraient induire les effets démobi-
lisateurs de la pandémie du Covid-19, 
le ministère dont Anatole Collinet 
Makosso a la charge a postulé que 
l’école pouvait poursuivre son petit 
bonhomme de chemin en emprun-
tant de nouvelles voies. Et puisque 
nos tout-petits sont friands du petit 
écran, qu’ils ont pour le téléphone 
et internet une addiction à ne jamais 
rompre, qu’ils devraient en principe 
consacrer aussi une partie de leur 
temps à la lecture des journaux, 
pourquoi ne pas mettre ces outils à 
contribution pour leur bien-être sco-
laire ?

Depuis quelques jours, et cela va se 

poursuivre le temps de voir un peu 
plus clair dans l’aboutissement des 
mesures contre le Covid-19, la Té-
lévision nationale congolaise-Télé 
Congo- balance sur ses antennes des 
cours pour les élèves des niveaux 
concernés. La presse, à travers Les 
Dépêches de Brazzaville, publie pour 
le bonheur de ces derniers les mêmes 
cours « vus à la télé » comme diraient 
les enfants eux-mêmes.

Il reste le retour d’écoute. En matière 
de communication, on parlerait de 
feed-back. Comment les élèves s’y 
prennent-ils dans ce moment assez 
particulier ? Les parents qui sont sans 
doute informés de cette innovation se 
procurent-ils le journal vendu à 200 
FCFA pour leurs protégés ? Les in-
citent-ils à apprendre à la télévision 
? Que pourrait-on attendre des résul-
tats des examens organisés dans ces 
conditions exceptionnelles ?

Nous ne sommes pas en mesure 

d’apporter les réponses qu’il faut à 
ces questions auxquelles on pourrait 
nous opposer bien d’autres : l’accès 
au journal pour des familles habitant 
plus loin, l’accès régulier à la télévi-
sion du fait des délestages dans la 
fourniture en électricité, la situation 
des apprenants de l’intérieur du pays 
à l’heure où le confinement touche 
l’ensemble du territoire national.

Au demeurant, les dispositions mi-
nistérielles rappelées plus haut ré-
pondent à la volonté d’occuper le 
temps des vacances des élèves et de 
minimiser les risques d’une année 
blanche. Pour ce qui est des résultats 
attendus au cas où les conditions per-
mettraient d’organiser les examens 
d’Etat à la fin de l’année scolaire 
en cours, seuls les élèves qui feront 
preuve de résilience en récolteront 
les bénéfices. Pour tout dire, l’initia-
tive des cours à la télé et dans le jour-
nal mérite d’être saluée.

Gankama N’Siah 

LE FAIT DU JOUR

Méthode Collinet

L’élan de solidarité lancé en vue de 
contrer la propagation de la pan-
démie de Covid-19 au Congo se 
poursuit à travers des dons divers. 
Résident actuellement à Valence 
en Espagne, Awad Mohammed a 
dépêché son frère Hussein Algazi 
vivant au Congo pour transmettre 
sa contribution au chef du gouverne-
ment. « Je parle au nom de mon 
petit frère, Mohamed Awad, qui 
se trouve à Valence. Il m’a qu’il 
a suivi le discours du président 
de la République relatif au Co-
vid-19, notamment la création 
d’un fonds national de solidarité. 
Je suis venu remettre un don de 
cinquante millions FCFA. Je re-
mercie le ministre Pierre Mabiala 
qui nous aidé pour venir ici. C’est 
de notre devoir, nous sommes éga-
lement des Congolais », a expliqué 
Hussein Algazi à la presse.
Selon lui, le Premier ministre a salué 
cet élan de solidarité de cet homme 
d’affaires et l’a encouragé à continuer 
dans ce sens. Notant que pour faire 
ce don au gouvernement congolais, 
Awad Mohammed est passé par son 
ancien avocat, l’actuel ministre en 
charge des Affaires foncières et du 
domaine public, Pierre Mabiala.

Conduite par son directeur général, 
Mounir Tamboura, la délégation de 
SIAT (Société Industrielle et Agri-
cole du Tabac Tropical) a égale-
ment apporté son élan de solidarité 
au gouvernement. Outre le chèque 
de de cinquante millions FCFA, elle 
a partagé au Premier ministre son 
message de compassion avec toutes 
les familles touchées par la pandémie 
de Coronavirus. La SIAT s’est aussi 
dit solidaire envers la République du 
Congo pour tous les efforts qui sont 
en train d’être faits en vue de conte-
nir la propagation du Covid-19.
« La SIAT entant qu’entreprise ci-
toyenne présente au Congo depuis 
plus de 70 ans ne pouvait être in-
sensible à l’appel du chef de l’Etat 
pour la mise d’un fonds national 
de solidarité dont le Premier mi-
nistre à la charge de la mise en 
œuvre. Il était important pour 
nous de pouvoir faire un geste 
envers le gouvernement en lui re-
mettant un chèque de cinquante 
millions FCFA pour montrer notre 
solidarité en plus de ce que nous 
avons fait en interne », a rappelé 
Mounir Tamboura il était important 
pour nous de faire aussi un geste.

Parfait Wilfried Douniama

FONDS NATIONAL DE SOLIDARITÉ

Des privés apportent leur contribution 

L’homme d’affaires Congolo-Yéménite, Awad Mohammed, et la société 
SIAT ont respectivement remis le 3 avril, au Premier ministre, Clément 
Mouamba, une valisette contenant cinquante millions FCFA et un 
chèque de cinquante millions FCFA.  

Clément Mouamba réceptionnant le chèque de la SIAT/Flavien 
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Deux professeurs de médecine 
viennent de proposer… le 
plus naturellement du monde,  

de tester des vaccins contre le co-
ronavirus en Afrique !  Le prétexte 
invoqué ne faisait que conforter le 
caractère scandaleux de leur propo-
sition : « ils n’ont pas de masques, 
pas de traitement, pas de système de 
réanimation, on peut donc aller tes-
ter chez eux... ».

Ces doctes médecins auraient-ils ou-
blié que le serment d’Hippocrate est 
fondé sur l’égalité des Hommes ?  Ces 
«savants», dévoués comme il se doit à 
la cause de l’humanité, auraient-ils ou-
blié qu’un Africain est un homme ? Un 
homme noir qui est l’égal d’un homme 
blanc !

Non, messieurs les « savants », un Afri-
cain, un homme noir n’est pas un co-
baye, il n’est pas un animal de labora-
toire. Il n’est plus non plus un esclave, il 
n’est plus un colonisé, il est un homme 
libre ; un homme redevenu libre,  

comme il aurait toujours dû l’être... Un 
homme qui mérite votre respect.

La colonisation est terminée. Le sa-
viez-vous ? Comme l’a dit Franz Fanon, 
L’homme africain a cessé d’être « un 
jouet entre les mains du blanc ».

Aimé Césaire avait mis l’homme blanc 
en garde: « l’action coloniale, l’entre-
prise coloniale, fondée sur le mépris 
de l’homme indigène, modifie celui qui 
l’entreprend ; le colonisateur qui s’ha-
bitue à voir dans l’autre une bête, tend 
objectivement à se transformer lui-
même en bête ».

Messieurs les «savants», votre mons-
trueuse proposition de tester des vac-
cins sur les Africains révèle la justesse 
de cette intuition de Césaire ! En conti-
nuant à voir dans l’Africain « une bête », 
vous êtes en train de vous transformer 
vous-mêmes, ubi et orbi, en bête. Le 
monde entier est scandalisé par vos 
propos !

Je voudrais vous poser une question, 
messieurs les «savants» : pouvez-vous 
affirmer qu’en France nous avons des 
« masques, des traitements, des sys-
tèmes suffisants de réanimation » ? 
Répondez, en vôtre âme et conscience 
(s’il vous en reste encore)… Et vous 
arriverez à la conclusion logique de vos 
prémisses : celle qu’il ne vous reste plus 
qu’à  tester ce vaccin sur vous–mêmes !

Offrez-vous donc vous-mêmes à la 
science, sacrifiez-vous, pour tester ces 
vaccins, dont on ne sait d’ailleurs même 
pas s’ils sont à votre disposition !

Vos propos irresponsables nous 
conduisent à une triste interrogation 
: y a-t-il en l’être humain un racisme 
congénital ?

L’Homme africain a souffert des mé-
faits de la colonisation, il en a souffert 
dans  l’exploitation de ses ressources 
naturelles ; il en a aussi souffert dans 
sa dignité et sa fierté d’être humain. 
Devrait-il continuer à en souffrir en-

core ? Les stigmates de la soumission 
et de l’infériorisation sont inscrits dans 
sa chair, ils y sont marqués au fer rouge. 
Quand cessera donc le processus de 
déshumanisation et d’infériorisation de 
l’Homme noir ?

Après lui avoir imposé le joug colo-
nial, après lui avoir imposé l’humilia-
tion, devrait-on lui imposer d’être un 
cobaye offert à la science, pour le bien 
de l’homme  blanc ? La France est-elle 
réellement sortie de la période colo-
niale ?

Achille Mbembé, dans son ouvrage in-
titulé « Sortir de la grande nuit - Essai 
sur l’Afrique décolonisée »  dit que « la 
société française décolonisa sans s’au-
to-décoloniser ». Il poursuit et conclut 
: « la décolonisation ne fut-elle qu’un 
fantasme sans épaisseur ? Peut-on réel-
lement parler de décolonisation tant la 
continuité reste forte avec l’ère colo-
niale ? ».

 Simone Bernard-Dupré, 

 avocat à la Cour

OPINION

Des cobayes africains !

C’est pour se rassurer de l’ap-
plication effective de cette note 
qu’elle a signée, le 31 mars der-
nier, que la ministre du Tourisme 
et de l’Environnement, Arlette 
Soudan Nonault, est allée sur le 
terrain. Accompagnée du préfet 
du département de Brazzaville, 
Cebert Iboko Onanga, la ministre 
du Tourisme et de l’Environ-
nement a visité tour à tour les 
établissements d’hébergement 
ci-après : Radisson Blu M’Bamou 
Palace Hôtel, Elbo Suites hôtel, 
Ramada GHS, Olympic palace, 
Ledger Maya, Mikhaël’s hôtel, Pe-
faco et Grand hôtel de Kintélé.
Partout, elle a donné des 
consignes strictes à respecter 
tout en félicitant ces hôteliers 
qu’elle a contrôlés avec le pré-
fet de Brazzaville en conformité 
avec le décret pris par le chef de 

l’État qui ne devrait souffrir d’au-
cune entorse. « Aujourd’hui, les 
hôtels dits réquisitionnés sont 
les hôtels interdits au grand pu-
blic. Ce sont des hôtels qui nous 
permettent d’héberger les per-
sonnes mis en quarantaine par 
le gouvernement. Lorsque le chef 
de l’État et le gouvernement ont 
des hautes personnalités, ils les 
logent là-bas. N’oubliez pas que 
les vols cargos sont autorisés, il 
faut loger donc ces équipages. 
C’est pour cela qu’il nous a fal-
lu réquisitionner ces établisse-
ments d’hébergement », a décla-
ré la ministre du Tourisme et de 
l’Environnement.
Concernant la réception de toutes 
ces personnes à loger, Arlette 
Soudan Nonault a dit : « Lorsqu’ils 
reçoivent ces personnelles ou ces 
invités, ils doivent prendre des 

mesures de confinement interne. 
Il y a des paliers réservés, il y a 
des zones de l’hôtel réservées. Ça 
ne veut pas dire qu’ils vont aller à 
la salle de sport, qu’ils vont aller 
à la piscine, qu’ils vont prendre le 
café au bar. Nous allons basculer 
dans un autre monde. Au nom du 
gouvernement, je peux dire que la 
ville de Brazzaville est bien tenue 
dans le domaine du tourisme, des 
loisirs et de l’environnement. »  
Rappelons que conformément à 
l’application du décret n°2020-93 
du 30 mars 2020, la ministre du 
Tourisme et de l’Environnement 
a signé deux circulaires 0813 et 
0814, le 31 mars 2020, fermant 
les établissements d’héberge-
ment (hôtels et établissements 
assimilés), à l’exception de ceux 
faisant l’objet d’une réquisition.

Bruno Okokana

La ministre Arlette Soudan Nonault s’entretenant avec le responsable de Mikhaël’s hôtel (crédit photo/ ADIAC) 

COVID-19

Arlette Soudan Nonault visite les établissements 
d’hébergement réquisitionnés 
En application du décret n°2020-93 du 30 mars 2020 portant déclaration de l’état d’urgence sanitaire en 
République du Congo, jusqu’à ce que soit proclamée sa fin, le gouvernement de la République, par le biais 
du ministère du Tourisme et de l’Environnement, avait pris la décision de réquisitionner et de fermer 
certains établissements d’hébergement. Dans un communiqué, le ministère a annoncé deux nouveaux 

cas de COVID-19, portant le nombre total à huit. Il s’agit d’un 
homme de 32 ans et d’une femme de 29 ans, tous deux habitent 
à Bangui, la capitale centrafricaine. Ces deux nouveaux cas et 
les deux précédents confirment l’existence d’une transmission 
locale », a affirmé le ministère de la Santé.
Selon des rapports précédents, après avoir signalé le premier 
cas le 14 mars, la RCA compte actuellement huit cas confirmés 
de COVID-19, dont trois guéris.
En effet, le 14 mars, la Centrafrique enregistrait son premier 
cas de Coronavirus (COVID-19). Depuis, d’autres cas ont été 
détectés, amenant le gouvernement à renforcer davantage les 
mesures susceptibles de faire barrage à la propagation du virus.
De la surveillance accrue au dépistage systématique dans tous 
les ports d’entrée en Centrafrique en passant par la mise en 
auto-isolation des passagers en provenance des pays à risque 
et la sensibilisation massive à travers tous ses canaux de com-
munication, l’on est passé, avec la découverte du premier cas, à 
l’interdiction de rassemblements et de mouvements de masse, 
l’obligation au Corps diplomatique et toutes les représentations 
internationales de se conformer aux directives nationales.
Ces derniers jours, quatorze nouvelles mesures ont pris immé-
diatement effet, au nombre desquelles la fermeture de l’aéro-
port pour une durée de quinze jours renouvelable, à l’exception 
des vols commerciaux, vols humanitaires, cargos, et aéronefs en 
difficulté, des escales techniques sans débarquement, ainsi que 
des établissements préscolaires, scolaires et universitaires, des 
bars dancing, buvettes, etc. A cela s’ajoutent la limitation des 
cérémonies de deuils et de mariages, sans oublier des restric-
tions de mouvements de Bangui vers les provinces, etc.
Présente en RCA avec environ quinze mille personnels civil, mi-
litaire et de police, la Minusca a très vite été mobilisée aux cô-
tés du gouvernement et de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS), afin de communiquer au maximum pour changer des 
comportements et respecter les mesures.
« La Minusca a fait énormément de choses. Les alertes concer-
nant des personnels ont été gérées de façon concertée et la Mi-
nusca a systématiquement saisi le ministère de la santé. A cela 
s’ajoute l’appui matériel et technique, notamment dans les dis-
positifs en place à l’aéroport Bangui-Mpoko pour mieux dia-
gnostiquer les voyageurs. C’est une coopération exemplaire et 
décisive », affirmait le ministre de la Santé, le 18 mars, lors de la 
conférence de presse hebdomadaire de la Mission.

Yvette Reine Nzaba

RCA 

Les autorités confirment l’existence de 
la transmission locale du coronavirus
La transmission locale du COVID-19 a eu lieu en République 
centrafricaine, a indiqué, le 1er avril, le ministère centrafricain de la 
Santé et de la Population, Pierre Somsé.  
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Le journaliste Clément 
Ossinonde, auteur de plu-
sieurs ouvrages sur la mu-
sique congolaise, situe la 
composition musicale de 
Michel Boyibanda en avril 
1964, au lendemain de la 
révolution des trois Glo-
rieuses des 13, 14 et 15 
août 1963 au Congo.
Quand le chanteur braz-
zavillois démissionne de 
l’orchestre Les Bantous de 
la Capitale, il traverse le 
Pool Malebo et intègre l’or-
chestre Ok Jazz. Au cours 
d’une répétition, contre l’avis de Vicky Longomba qui doute 
de ses qualités d’interprète, Kwami lui accorde l’occasion de 
chanter en public le 18 avril 1964. Il interprète alors «Masuwa 
enani». Les applaudissements fusent et n’en finissent plus : 
c’est un succès ! Quelques jours après, il signe un contrat en 
bonne et due forme avec l’Ok Jazz, pour six longues années.
Avec sa voix de crooner, sa présence dans sa nouvelle forma-
tion est une grande satisfaction pour le Grand Maître Luam-
bo Franco Makiadi. Ses interprétations talentueuses en appui 
des musiques du monde et afro-cubaines, lui confèrent très 
vite une renommée à Kinshasa. Sa chanson «Maswa enani», 
chantée dans le dialecte «Sanga-Sanga» du Département de 
la Shanga au Congo, ainsi que «Nzete» sont demeurées long-
temps à la une des grands succès de l’Ok jazz. C’est aussi à 
cet auteur-compositeur de la rumba éternelle que l’on doit 
également une performance remarquée dans la grande ani-
mation scénique dont on peut reconnaître qu’il a été le véri-
table moteur. A réécouter ou, selon les âges, découvrir, avec 
bonheur durant le confinement.
Michel Boyibanda, alias Vieux Bobo, est né le 22 février 1943, 
à Makouango, une petite localité du district de Pikounda 
dans la Sangha, au nord-Congo.

 Marie Alfred Ngoma

Michel Boyibanda Vieux Bobo 

S’évader par la musique en 
réécoutant les classiques ! 
Dans une période difficile, puisons des forces dans l’écoute de la 
musique congolaise de l’époque insouciante d’antan. Cette semaine, 
«Maswa enani», un hymne de Michel Boyibanda à la gloire des 
habitants des deux rives du majestueux fleuve Congo, si loin de 
certains de nos lieux respectifs de confinement.  

Le discours que le Chef de 
l’Etat, Denis Sassou N’Gues-
so,  a adressé à la nation le 

28 mars dernier fait une mise en 
perspective très claire. Il rassure 
et mobilise. Car la lutte contre 
cette pandémie ne se limite pas 
seulement au constat du danger. 
« A la vérité, a déclaré le Chef de 
l’Etat, l’observance de toutes les 
règles édictées, la détermination 
et la discipline de tous forment 
l’essentiel du combat ».

Ainsi donc, la rengaine qui fit flo-
rès à propos de l’exceptionnalité 
des Africains face au pernicieux 
Coronavirus fait désormais partie 
du passé. Alors que l’odyssée du 
Covid-19, commencée en Chine, 
atteignait l’Europe, plusieurs 
théoriciens se sont improvisés 
spécialistes de cette pandémie. 
L’on entendit dire que ce malin 
virus ne pourrait résister au climat 

tropical ; d’autres ajoutèrent que 
la génétique des peuples mélano-
dermes les protègeraient contre 
cette maladie ; il y en eut aussi 
qui trouvèrent quelques antidotes 
dans la pharmacopée africaine, 
antidotes faits de fumigations pro-
pices à endiguer toute propagation 
du Covid-19. Depuis, la cruelle ré-
alité nous a rattrapés. Elle est bien 
chez nous.
    
Il est maintenant bien loin le 
temps où la crise pandémique 
causée par le Covid-19 n’intéres-
sait que des téléspectateurs pa-
thétiques. Aujourd’hui, un tiers 
de la population mondiale est en 
confinement. L’Afrique y est en-
trée aussi. Chaque pays du conti-
nent envisage son scénario de sor-
tie de crise. Déjà ! C’est le cas du 
Congo, notre pays, où le Président 
et son gouvernement nous invitent 
à passer d’abord par une préven-

tion stricte : respect des mesures 
barrières, confinement de la po-
pulation, distanciation sociale. 
Viennent ensuite toutes les dé-
marches qui visent à rassurer sur 
l’avenir et, surtout, à coordonner 
les efforts pour surmonter la crise.
    
A tout le moins, le Covid-19 pose 
trois défis : sanitaire, social et éco-
nomique. Le premier défi est celui 
du confinement, avec l’exigence 
d’une hygiène plus méticuleuse. 
Puisqu’il n’y a pas encore de vac-
cin, le seul moyen d’éviter un en-
grangement dans les services de 
santé reste le confinement. Il s’ac-
compagne de l’urgence de pouvoir 
stocker chez soi les produits de 
premières nécessités.  Le second 
défi est inhérent à l’environne-
ment et à la vie dans les cités ur-
baines. Du jour au lendemain, la 
configuration des liens sociaux, 
surtout dans le domaine de l’habi-

tat, change les types de rapports 
de convivialité. Il nous faut réap-
prendre à vivre ensemble, dans la 
distanciation, pour mieux freiner 
la propagation du virus. Il y a, en-
fin, le défi économique. Au-delà 
des révisions des perspectives de 
croissance économique, l’urgence 
nous impose de nouvelles ma-
nières de gérer.

Nous voici donc dans une phase qui 
devrait faire prévaloir la santé et la 
sécurité avant tout. Dans les quar-
tiers populaires tout comme dans 
les localités de l’arrière-pays, il 
faut amener les populations à pen-
ser la réceptivité des consignes et 
à agir au quotidien pour préserver 
ce qui doit l’être : la vie humaine.

Tel me semble être tout le sens de 
l’appel du président Denis Sassou 
N’Guesso.

 Bélinda Ayessa

TRIBUNE LIBRE

Covid-19 : L’appel du chef de l’Etat

Les États-Unis, avec 6.000 morts, 
soit un quart du bilan mondial, 
sont en passe de devenir le nouvel 
épicentre de la pandémie. En 24 
heures, 1.169 morts ont été enre-
gistrés : une hausse d’un tiers par 
rapport au comptage de la veille et 
le bilan quotidien le plus élevé ja-
mais enregistré dans un seul pays. 
La Maison Blanche estime que 
l’épidémie devrait y faire entre 
100.000 et 240.000 morts.
Mais avec la moitié des 53.700 
décès enregistrés dans le monde, 
l’Europe reste le continent le plus 
touché. Le Royaume-Uni, dont le 
gouvernement a été critiqué pour 
sa gestion de la crise, a enregis-
tré un record de 684 décès en 24 
heures et compte désormais plus 
de 3.600 morts. Un immense hô-
pital de campagne mis en place 
en seulement neuf jours dans un 
centre de conférences de Londres, 
a ouvert vendredi pour absorber 
cette déferlante de malades du 
nouveau coronavirus s’abattant 
sur le système de santé britan-
nique.
En Espagne, pays le plus endeuil-
lé au monde derrière l’Italie, le 
nombre de morts en 24 heures a 
encore vendredi, comme la veille, 
dépassé les 900, portant le bilan 
total à presque 11.000 décès. Mais 
le rythme de hausse des décès, 
hospitalisations et cas de conta-
minations continue de ralentir, 
assurent les autorités. En Alle-
magne, les mesures de restrictions 
commencent à ralentir la propaga-
tion du virus, ont estimé vendredi 
les autorités sanitaires, insistant 
sur la nécessité de les maintenir.
En Chine, la quarantaine drastique 

a commencé à être levée : la cir-
culation reprend et les magasins 
rouvrent, mais la population reste 
sur le qui-vive. Le pays observera 
samedi à 02H00 GMT un recueille-
ment national de trois minutes à la 
mémoire des personnes décédées 
du nouveau coronavirus, la majo-
rité dans la localité de Wuhan, ber-
ceau de l’épidémie.
Au moins 3,9 milliards de per-
sonnes, soit la moitié de l’humanité 
est désormais soumise à des me-
sures de confinement, parfois très 
strictes, avec des conséquences 
économiques et sociales très 
lourdes. La Thaïlande est la der-
nière nation en date à avoir rejoint 
ce groupe vendredi, en instaurant 
un couvre-feu nocturne. Selon le 
dernier comptage de l’AFP, plus 
d’un million de personnes ont été 
testées positives au nouveau co-
ronavirus à travers la planète, une 
fraction du nombre réel de ma-
lades, un grand nombre de pays ne 
testant que les cas graves.

Economies et travailleurs, 

victimes collatérales du virus

La pandémie pourrait coûter de 
2.000 à 4.100 milliards de dollars 
à l’économie mondiale, soit entre 
2,3% et 4,8% du PIB mondial, 
estime la Banque asiatique de dé-
veloppement (ADB). En Afrique, 
et dans d’autres pays du monde 
dépendant des importations pour 
leur nourriture et des exportations 
pour les payer, des centaines de 
millions de personnes sont mena-
cées de pénuries alimentaires, a 
prévenu vendredi l’ONU.
Economies et travailleurs sont aus-
si les victimes collatérales du virus. 

L’activité du secteur privé dans la 
zone euro a chuté en mars à son 
plus bas niveau historique, indique 
le cabinet d’information économique 
Markit. Aux États-Unis, 6,6 millions 
de personnes supplémentaires ont 
demandé une allocation chômage 
lors de la semaine écoulée.
Le gouvernement italien, sous 
pression pour lever les mesures de 
confinement et relancer l’écono-
mie, est face au choix  de «mettre 
l’économie en stand-by ou mettre 
en danger la vie de nombreuses 
personnes», selon l’Américain Paul 
Romer, prix Nobel 2018 d’éco-
nomie. Malgré les interrogations 
actuelles sur la solidarité entre les 
27, la présidente de la Commission 
européenne Ursula von der Leyen, 
après avoir regretté que l’Europe 
ne se soit pas plus tôt mobilisée en 
faveur de l’Italie, s’est dite convain-
cue que l’UE sortirait plus forte de 
la crise sanitaire.
La Banque mondiale s’est dite 
prête à mettre sur la table jusqu’à 
160 milliards de dollars sur les 15 
prochains mois pour aider les pays 
à répondre aux conséquences sa-
nitaires de la pandémie et soute-
nir la reprise économique. Quant 
à l’Assemblée générale de l’ONU, 
elle a appelé jeudi, dans sa pre-
mière résolution depuis le début 
de la pandémie, à la coopération 
internationale pour combattre la 
maladie Covid-19. Mais la compéti-
tion sans pitié entre États, notam-
ment occidentaux, pour acquérir 
des masques médicaux, principa-
lement produits en Asie, montre 
l’inverse.

Bénédicte de Capèle  
avec AFP

CORONAVIRUS

La progression se poursuit, 
explosion de morts aux Etats-Unis 
Le nombre de décès dus à la maladie Covid-19 explose aux Etats-Unis où près de 
1.200 personnes sont mortes en 24 heures, du jamais vu dans un seul pays.
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Le réseau des institutions de la formation forestière et environ-
nementale d’Afrique centrale entrevoit de former des agents sur 
le respect des droits humains et de l’éthique dans la gestion des 
aires protégées.  
Cette initiative vise en effet à améliorer la qualité de connais-
sances des différents agents de la conservation et aux écogardes.
Au total neuf pays de la commission des forêts d’Afrique centrale 
(Comifiac) prendront part à cette session de formation notam-
ment le Congo, le Gabon, le Cameroun, le Burundi, le République 
Centrafricaine, la RDC, le Rwanda et la Guinée équatoriale. 
Groupement de vingt-trois institutions de formation de la 
sous-région, le Riffeac vise à développer les compétences et les 
structures nécessaires et suffisantes à la gestion conjointe et du-
rable des ressources environnementales et forestières.
Il est également partenaire technique de la Comifac dans la mise 
en œuvre du plan sous régional relatif à l’encadrement et à la 
recherche pour le secteur forêt environnement, ce en vue de 
renforcer les capacités des acteurs du secteur.

Gloria Imelda Lossele 

La personne décédée était un homme âgé d’une trentaine 
d’années et souffrait du paludisme et de la fièvre typhoïde, 
selon sa petite sœur. Peu avant de se rendre à l’église située 
à la rue Loubomo, dans le sixième arrondissement de Braz-
zaville, le défunt aurait suivi un traitement dans une clinique 
médicale. Les voisins dénoncent l’incivisme du pasteur de 
cette église de « Réveil » pendant que le gouvernement a 
décidé de la fermeture de tous les lieux de culte ainsi que 
d’autres espaces publics pour limiter la propagation du coro-
navirus (Covid-19).
D’après des témoins, le défunt n’était pas seul à l’église, il y 
avait également d’autres fidèles qui priaient dans ce lieu de 
culte.    

Fiacre Kombo

AFRIQUE CENTRALE

Des écogardes formés sur  
la conservation des aires protégées 

DISPARITION

Un fidèle meurt  
dans une église à Talangaï 
Le triste évènement s’est produit aux environs de 17heures, le 2 avril, 
pendant un moment de prière.    

Interviewé vendredi sur la chaîne française en 
direct de Niamey, le Président du Niger consi-
dère que le Secrétaire général de l’ONU a rai-
son quand il affirme que le coronavirus pourrait 
faire des millions de morts en Afrique, et ap-
pelle à un « plan Marshall » de la communauté 
internationale pour aider les pays du continent 
à y faire face.
Il explique que les dépenses engendrées par la 
lutte contre le virus dans son pays, conjuguées 
aux efforts financiers pour lutter contre le ter-

rorisme, représentent une charge considérable.
Il rejette l’idée exprimée dans une note du Quai 
d’Orsay parlant d’un possible effondrement 
des pays du Sahel, demandant au contraire un 
effort accru de solidarité pour que le monde 
post-Covid 19 ne soit plus celui d’avant.
Mahamadou Issoufou dit ne pas craindre un re-
trait militaire français du Sahel en raison de la 
pandémie, se disant convaincu de l’engagement 
de Paris dans la lutte contre le terrorisme.

La rédaction

CORONAVIRUS

Le président du Niger appelle à un «plan Marshall» pour aider l’Afrique

Dans un entretien accordé à France 24, le président du Niger Mahamadou Issoufou revient sur la pandémie de Covid-19. Il 
appelle à un «plan Marshall» de la communauté internationale, afin d’aider les pays d’Afrique à pallier la crise sanitaire.  

« Je suis rentré de France, le 17 mars, et j’ai observé quatorze jours de 
confinement chez moi jusqu’au mardi 31 mars quand, le 1er avril, à 
la fin de la quarantaine, les médecins sont venus me consulter. Tout 
s’est bien passé pour moi et mon épouse. Ce que les gens racontent sur 
les réseaux et dans la rue ne me regarde pas ».
C’est ainsi que s’est exprimé le général Emmanuel Ngouélondélé Mon-
go que Les Dépêches de Brazzaville ont eu au téléphone, ce vendredi 3 
avril 2020, en début d’après-midi.
Depuis hier, en effet, les rumeurs les plus folles largement reprises sur 
les réseaux donnaient le général mal en point et qu’il aurait été trans-
porté en urgence dans une ambulance des Sapeurs-pompiers. « Laisse-
ceux-là continuer de distraire l’opinion et répandre la haine », a 
conclu Emmanuel Ngouélondélé Mongo qui se trouve bel et bien chez 
lui à la maison.

 Les Dépêches de Brazzaville

RÉSEAUX SOCIAUX

Le Général Ngouélondélé Mongo est 
chez lui à la maison

Le président de l’Association des anciens enfants de troupe du Congo, 
la promotion des Grands Anciens et l’ensemble de la communauté 
des anciens enfants de troupe, sont profondément affligés par de la 
disparition de l’Aïeul Jacques Joachim Yhombi Opango, matricule 
109, de la promotion Serge Krochant ( 1954 – 1957).

Unanimes dans la reconnaissance et solidaires dans la douleur, les 
AET du Congo s’inclinent devant la mémoire de ce grand Homme d’Etat.

Le programme des hommages et des obsèques sera communiqué 
ultérieurement.

COMMUNIQUÉ

Les activités socio-économiques 
tournent au ralenti à la suite des 
mesures barrières à la propaga-
tion du coronavirus édictées par 
le gouvernement. Pour le secré-
taire exécutif de l’Observatoire 
congolais des droits des consom-
mateurs, Mermans Babounga, 
l’instauration de la gratuité de 
l’eau et de l’électricité va soulager 
la difficulté de la popualtion. « À 
côté de ces mesures d’allègement, 
le gouvernement devrait égale-
ment mettre tout en œuvre pour 
accorder la gratuité de l’électrici-

té, de l’eau et des frais de santé 
à l’ensemble de la population. 
Des allocations sous forme des 
kits alimentaires devraient aus-
si être mis à la disposition des 
personnes vulnérables », a lan-
cé Mermans Babounga dans un 
communiqué publié le 31 mars.
Cet acteur de la société civile pro-
pose même des critères d’identifi-
cation des personnes vulnérables, 
incluant les jeunes désoeuvrés 
avec ou sans enfants à charge ; 
les retraités, les veuves ; les per-
sonnes de troisième âge et les 

familles nombreuses. « La com-
binaison de toutes ces options va 
favoriser assurément un relève-
ment rapide des populations », 
a-t- il ajouté. Outre la gruité, la 
société civile plaide également 
pour l’application des «pauses 
paiements de deux mois » par les 
banques et les établissements de 
microfinance sur les crédits en 
cours de remboursement. Pour 
cela, le gouvernement est appelé 
à négocier cette pause auprès des 
établissements financiers.  

Fiacre Kombo

Les pistes rurales sont des voies in-
dispensables pour l’écoulement des 
produits agricoles vers les centres 
de consommation. À Dolisie, chef-
lieu du département du Niari, des 
responsables des groupements 
paysans et d’autres venus des dé-
partements de la Cuvette-ouest, des 
Plateaux, du Pool, de la Bouenza, du 
Kouilou et de Pointe-Noire ont parti-
cipé à la sensibilisation.
Organisée par l’État congolais à 
travers le Projet d’appui au déve-
loppement de l’agriculture com-
merciale (Pdac), la rencontre vi-
sait à renforcer les capacités des 
producteurs sur les connaissances 

basiques en matière de techniques 
d’entretien des pistes agricoles en 
HIMO.
D’après les initiateurs de la ren-
contre, la formation a été organisée 
en lien avec la stratégie d’entretien 
des pistes agricoles basée sur la re-
prise immédiate, en mode manuel, 
dès la réception des travaux réali-
sés en mode mécanisé.
En effet, les participants ont pu 
échanger sur l’organisation d’un 
chantier ; la planification des tra-
vaux d’entretien des pistes rurales 
en HIMO ; les mesures environne-
mentales et sociales dans les tra-
vaux de pistes agricoles et la lutte 

contre les violences basées sur le 
genre ; l’importance de l’entretien 
routier ; la gestion d’une organi-
sation non gouvernementale ; les 
principales activités des travaux 
HIMO ; l’organisation, le suivi et le 
contrôle des travaux HIMO ; ainsi 
que l’évaluation des travaux et la 
présentation des factures.
À l’issue des échanges, une expé-
rience pratique s’est réalisée sur la 
piste agricole Malolo Dihessé (dis-
trict de Louvakou), sous la super-
vision des formateurs que sont les 
représentants des conseils dépar-
tementaux formés par le PDAC.

F.K.

COVID-19

La société civile demande la gratuité de l’eau et de l’électricité 

Le plaidoyer est mené par un réseau des associations de défense des droits des consommateurs, dans un 
contexte de confinement à domicile de la population. 

DÉVELOPPEMENT RURAL

Des producteurs locaux formés à la gestion des pistes agricoles 
Les bénéficiaires issus des localités à vocation agricole ont été initiés à l’entretien des pistes rurales, grâce 
au procédé de Haute intensité de main d’œuvre (HIMO).  
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Chapitre 1

PROBABILITÉS

1.1 Rappels sur le dénombrement

a) Définition

Dénombrer un ensemble fini revient à compter ou à déterminer le nombre de ses

éléments.

b) Réunion de deux ensembles finis

Soit A et B deux ensembles finis. On appelle réunion des ensembles A et B, l’ensemble

formé des éléments appartenant à A ou à B. On note A ∪ B.

A ∪ B = {x/x ∈ A ou x ∈ B}.

c) Intersection de deux ensembles finis

Soit A et B deux ensembles finis. On appelle intersection des ensembles A et B,

l’ensemble des éléments communs à A et B. On note A ∩ B

A ∩ B = {x/x ∈ A et x ∈ B}.

Remarque

Si A ∩ B = { }, on dit que les ensembles A et B sont disjoints.

d) Partie d’un ensemble fini

Soit A et B deux ensembles non vides. On dit que A est une partie de B ou un sous

ensemble de B si tout élément de A est un élément de B. On écrit A ⊂ B.

Exemple

A = {0, 1, 2, 3, 6, 5} et B = {0, 1, 2, 3, 6, 5, 6, 7, 8}.

On a : A ⊂ B

Remarque

Soit E un ensemble non vide. On note P(E), l’ensemble des parties de E.

Ainsi A ∈ P(E) ⇔ A ⊂ E. On a donc : ∅ ∈ P(E) et E ∈ P(E).

Si A et B sont deux éléments de P(E), alors A ∪B et A ∩B sont les éléments de P(E).

e) Complémentaire d’un ensemble fini

Soit A et Ω deux ensembles non vides tels que A ⊂ Ω.

Le complémentaire de A dans Ω noté A ou CA
Ω

est l’ensemble des éléments de Ω qui

n’appartiennent pas à A.

Exemple

Soit Ω = {3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10} et A = {3, 4, 5}. Déterminer le complémentaire de A.

Remarque

⊲ A ∩A = ∅ et A ∪ A = Ω, on dit que A et A forment une partition de Ω.

⊲ A ∩ Ω = A

⊲ A ∩ B = A ∪ B et A ∪ B = A ∩ B

⊲ Pour tout A ∈ P(E), alors A est une partie de P(E).

1.1.1 Dénombrement de parties d’un ensemble finis

Définition

Soit E un ensemble fini. On appelle cardinal de E et on note card(E), le nombre

d’éléments de l’ensemble E.

Exemples

On donne les ensembles E ; F et G définis par :

E = {a, b; c, d} ; F = {1, 2, 3, 4, 5, 6} et G = {a}.

COURS DE MATHÉMATIQUES
EN TERMINALE C et D

(Suite et fin)
Science de la vie et de la Terre / Terminale D & C /Biologie Génétique

PROBABILITÉ
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Rappels sur le dénombrement 4

Calculer le cardinal des ensembles E ; F et G.

Remarque

Le cardinal de l’ensemble vide est nul.

1.1.2 Cardinal de la réunion de deux ensembles finis

Soit A et B deux ensembles finis. Le cardinal de A∪B noté card(A∪B) est tel que :

⊲ si A ∩ B = ∅, alors card(A ∪ B) = card(A) + card(B) ;

⊲ si A ∩ B �= ∅, alors card(A ∪ B) = card(A) + card(B) − card(A ∩ B) ;

⊲ card(A ∪ B) = card(A \B) + card(B \ A) + card(A ∩ B) ;

⊲ card(A) = card(A \B) + card(A ∩ B) ;

⊲ card(B) = card(B \ A) + card(A ∩ B).

Exemple

On donne A = {1, 2, 4, 6} et B = {0, 3, 7}. Déterminer card(A ∪ B).

1.1.3 Cardinal du complémentaire d’un ensemble fini

Soit A et Ω deux ensembles non vides tels que A ⊂ Ω.

On a card(A) = card(Ω)− card(A).

Exemple

Soit Ω = {3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10} et A = {3, 4, 5}. Déterminer le cardinal du complémen-

taire de A.

1.1.4 Cardinal de l’ensemble des parties finis

Soit E un ensemble non vide tel que card(E) = n, alors card(P(E)) = 2n.

Exercice

Soit E un ensemble tel que E = {a, b, c}.

1. Calculer le cardinal de E.

2. Calculer le cardinal de l’ensemble des parties de E.

Dénombrement de listes 5

3. Déterminer l’ensemble P(E).

1.2 Dénombrement de listes

1.2.1 Produit cartésien de deux ensembles

a) Définition

Soit A et B deux ensembles non vides. On appelle produit cartésien de A et B et on

note A× B (lire A croix B) l’ensemble suivant : A× B = {(x, y)/x ∈ A et y ∈ B}.

b) Propriétés

⊲ Pour tous ensembles A et B, on a : A× B �= B × A ;

⊲ card(A× B) = card(B × A) = card(A)× card(B).

1.2.2 Produit cartésien d’un ensemble finis

a) Définition

Soit E1, E2,..., Ep p ensembles non vides. L’ensemble E1 × E2 × E3 × ...× Ep est

l’ensemble de tous les p-uplet (a1, a2, ..., ap) telles que ai ∈ Ei avec i ∈ {1, 2, ..., p}. On a :

card(E1×E2×E3×...×Ep) = card(E1)×card(E2)×...×card(Ep) = card(E1).card(E2)....card(Ep).

En particulier si card(E1) = card(E2) = ... = card(Ep) = n, alors

card(E1 × E2 × E3 × ...× Ep) = np.

b) Propriété

Le nombre d’application d’un ensemble A à p éléments vers un ensemble B à n éléments

est égal à np.

Exercice 1

A une soirée on a trois filles et deux garçons. Combien de couples peut on former ?

Exercice 2

Les numéros de téléphones au Congo Brazzaville de la société MTN sont des nombres

entiers naturels à 9. Déterminer le nombre de numéros de téléphone que la société MTN

COURS DE MATHÉMATIQUES
EN TERMINALE C et D

Arrangements 6

peut avoir au maximum.

1.3 Factorielle

1.3.1 Définition

Soit n un entier naturel. On appelle factorielle n, le nombre noté n! défini par :

n! = n(n− 1)(n− 2)(n− 3)...× 2× 1.

Par convention : 0! = 1

Exemple

Calculer 3! ; 5! et 9!

Solution

Calculons :

On a : 3! = 3× 2× 1 = 6

5! = 5× 4× 3× 2× 1 = 120

9! = 362880

1.4 Arrangements

1.4.1 Définition

Soit E un ensemble à n éléments et p un nombre entier non nul tel que n ≥ p.

On appelle arrangement de p éléments de E, tout p-uplet d’élément de E deux à deux

distincts. Il s’agit de l’arrangement sans répétition.

1.4.2 Nombre d’arrangements

Le nombre d’arrangements de p éléments d’un ensemble à n éléments, noté Ap
n
, est tel

que : Ap
n
=

n!

(n− p)!
= n(n− 1)(n− 2)...(n− p+ 1).

Exemples

A2

5
= 20 et A5

6
= 720

Permutations des n éléments d’un ensemble 7

Remarque

An

n
= n!

1.4.3 Nombre d’arrangements avec répétition

Le nombre d’arrangement avec répétition de p éléments d’un ensemble à n éléments

est : np.

Exercice

On donne les chiffres 1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5.

Combien de nombre de 3 chiffres peut-on former avec ces nombres ?

1. si les chiffres peuvent se répéter ?

2. si les chiffres sont deux à deux distincts ?

1.5 Permutations des n éléments d’un ensemble

1.5.1 Définition

Soit E un ensemble non vide tel que card(E) = n.

On appelle permutation des n éléments de E tout arrangement des n éléments de E.

Il s’agit de la permutation sans répétition.

1.5.2 Nombre de permutations

Le nombre de permutations de n éléments de E est : pn = n!

1.5.3 Nombre de permutations avec répétition

Si parmi les éléments à permuter, un se répète jusqu’à r1 fois et les autres se répètent

jusqu’à rp, fois, alors le nombre de permutation est : pn(r1; r2) =
n!

r1!× r2!× ...× rp!
.

Exercice

1. Combien de mots différents peut-on former avec le nom ANE ?

2. Combien de mots différents peut-on former avec le nom AABCCC ?
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Notions de tirages 8

1.6 Combinaisons

1.6.1 Définition

Soit E un ensemble non vide tel que card(E) = n.

On appelle combinaison de p éléments de E toute partie de E ayant p éléments.

1.6.2 Nombre de combinaisons

Le nombre de combinaison de p éléments d’un ensemble à n éléments, noté Cp
n

tel que :

Cp
n
=

n!

p!(n− p)!
avec p ≤ n.

1.6.3 Propriétés

Soit n et p deux entiers naturels tels que p ≤ n, on a :

⊲ Cp
n
= Cn−p

n
; Cn

n
= 1 ; C1

n
= n et C0

n
= 1 ;

⊲ si 0 < p < n, alors C
p−1

n−1
+ C

p

n−1
= Cp

n
;

⊲ Cp
n
=

Ap
n

p!
.

1.6.4 Formule du binôme de Newton

Soit a et b deux nombres réels et n un entier naturel non nul.

On a (a+ b)n =
k

∑

k=0

Ck

n
an−kbk = C0

n
an + C1

n
an−1b+ C2

n
an−2b2 + ...+ Cn−1

n
abn−1 + Cn

n
bn.

Exemple

Calculer (a+ b)2, (a+ b)3, (a+ b)4 et (a+ b)5.

1.7 Notions de tirages

Soit E un ensemble fini, p et n deux entiers naturels.

1.7.1 Tirages successifs avec remise

C’est un tirage qui consiste à tirer p éléments de E ordonnés et distincts, le nombre

de tirages est un arrangement avec répétition, c’est-à-dire : np.

Notions de tirages 9

1.7.2 Tirages successifs sans remise

C’est un tirage qui consiste à tirer p éléments de E ordonnés et distincts, le nombre

de tirages est un arrangement sans répétition, c’est-à-dire : Ap
n
.

1.7.3 Tirages simultanés

C’est un tirage qui consiste à tirer p éléments de E distincts, non ordonnés le nombre

de tirages est la combinaison de p éléments de E, c’est-à-dire : Cp
n
.

Exercice

Un sac contient 26 jetons représentant les 26 lettres d’alphabet français, dont 20

consonnes et 6 voyelles.

1. On tire simultanément 5 jetons du sac.

(a) Déterminer le nombre total de tirages possibles.

(b) Déterminer le nombre de tirages contenant que des consonnes.

(c) Déterminer le nombre de tirages contenant exactement 2 voyelles.

(d) Déterminer le nombre de tirages contenant au moins une voyelle.

2. On tire successivement 5 jetons du sac avec remise.

(a) Déterminer le nombre total de tirages possibles.

(b) Déterminer le nombre de tirages contenant que des consonnes.

(c) Déterminer le nombre de tirages contenant exactement 2 voyelles.

Solution

1. On tire simultanément 5 jetons du sac.

(a) Déterminons le nombre total de tirages possibles.

N = C5

26
=

26!

5!× 21!
= 65780.

(b) Déterminons le nombre de tirages contenant que des consonnes .

N = C5

20
= 15504.

(c) Déterminons le nombre de tirages contenant exactement 2 voyelles.

N = C2

6
× C3

20
= 17100.

Notions de probabilités 10

(d) Déterminons le nombre de tirages contenant au moins une voyelle.

N = C1

6
× C4

20
+ C2

6
× C3

20
+ C3

6
× C2

20
+ C4

6
× C1

20
+ C5

6
× C0

20
= 50276

2. On tire successivement 5 jetons du sac avec remise.

(a) Déterminons le nombre total de tirages possibles.

N = A5

26
=

26!

21!
= 7893600.

(b) Déterminons le nombre de tirages contenant que des consonnes .

N = A5

20
=

20!

15!
= 1860480.

(c) Déterminons le nombre de tirages contenant exactement 2 voyelles.

N = A2

6
× A3

20
= 205200.

1.8 Notions de probabilités

1.8.1 Vocabulaires des événements

a) Expérience aléatoire ou épreuve

Une expérience aléatoire est une expérience dont on ne peut pas prévoir le résultat.

Exemple

Le jet d’un dé parfait à six faces.

b) Univers

C’est l’ensemble des résultats possibles d’une expérience aléatoire.

On le note souvent par Ω.

Exemple

Lors d’un jet de dé parfait à six faces, les résultats possibles sont : 1, 2, 3, 4, 5, 6, alors

on écrit Ω = {1, 2, 3, 4, 5, 6}

c) Événement

On appelle événement, une partie ou un sous ensemble de l’univers Ω.

Notions de probabilités 11

Exemple

Soit A l’événement " obtenir les nombres pairs lors d’un jet de dé à 6 faces ", on a :

A = {2, 4, 6}.

d) Éventualité

Une éventualité est un résultat possible d’une expérience aléatoire.

Exemple

On lance un dé bien équilibré à 6 faces, on a 6 éventualités : 1, 2, 3, 4, 5, 6.

e) Événement élémentaire

Un événement élémentaire est un événement qui ne contient qu’une seule éventualité.

Exemple

Soit B l’événement " obtenir un nombre premier et pair lors d’un jet d’un dé non pipé

à 6 faces ", on a : B = {2}.

f) Événement certain

Un événement certain est un événement qui est toujours réalisé : c’est l’univers Ω.

h) Événement incertain

Un événement incertain est un événement dont on connait pas le résultat.

i) Événement impossible

L’événement impossible est la partie vide de Ω.

Exemple

Obtenir le chiffre 7 lors d’un jet de dé de six faces numérotées de 1 à 6.

h) Événement Événements compatibles

Deux événements sont dits compatibles lorsqu’ils se réalisent ensemble. Le contraire

est dit événement incompatible.
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Un arrêté publié le 3 avril, conjointement signé par les ministres char-
gés de la Santé, de l’Enseignement supérieur et celui de la Recherche 
scientifique consacre la mise en place d’un Comité d’experts près le Co-
mité national de riposte contre la pandémie à coronavirus (Covid-19). 
Il est essentiellement composé des enseignants-chercheurs de l’univer-
sité Marien-Ngouabi : pharmacologue, microbiologiste, pathologiste, 
hématologue, psychoclinicien, virologue, infectiologue, pneumologue, 
chimiste… Les professeurs retraités spécialistes des questions sani-
taires en lien avec la pandémie ainsi que plusieurs autres personnes 
ressources font également partir dudit comité.
En rappel, il y a quelques jours, les enseignants de l’université Ma-
rien-Ngouabi avaient organisé une tribune sur le Covid-19 pour appor-
ter leur contribution notamment dans la prise en charge biologique, 
la fabrication des solutions hydro-alcooliques à travers la faculté des 
sciences de la santé dont la capacité de production est estimée à trois 
cents unités de 300ml toutes les 8 heures. Aujourd’hui, un cadre vient 
d’être créé pour leur permettre de mettre la main à la pâte dans la lutte 
contre la pandémie du Covid-19.

R.M.

Le nombre de morts du Covid-19 est passé à cinq tandis que les contaminés sont qua-
rante-cinq dont trente-deux à Brazzaville et treize à Pointe-Noire, selon le point épidé-
miologie fait en date du 4 avril par le Dr Gilbert Ndziessi, coordonnateur national tech-
nique de la riposte contre l’épidémie. Par ailleurs, le nombre des cas de transmission 
locale est passé de onze à douze dont huit dans la ville océane et quatre dans la capitale. 
« Nous précisions que les deux derniers décès ont été enregistrés dans les 
structures sanitaires privées. A ce sujet, nous demandons aux responsables 
des formations sanitaires privées de se rapprocher de la coordination na-
tionale de la riposte pour mieux encadrer nos interventions », a déclaré le Dr 
Gilbert Ndziessi. En outre, les services habileté suivent actuellement trois cent neuf 
personnes contacts soit trente-cinq supplémentaires.  Le nombre de personnes dans les 
sites de quarantaine reste inchangé soit trois cent cinquante-sept.

R.M.

Cinq décès et quarante cinq 
contaminés au Congo

Contrôle sanitaire relatif au Covid-19 

Un comité d’experts mis en place
« Le don que nous recevons 
de vous est tombé à point 
nommé dans cette période 
de crise sanitaire que nous 
sommes en train de traver-
ser », a déclaré l’étudiante Del-
lau Tchystère Vani s’exprimant 
au nom des étudiants vivant 
au campus dénommé La forêt 
près de l’Ecole normale supé-
rieure. Dans le mot de circons-
tance qu’elle a lu, les étudiants 
ont souligné que les vivres ap-

portés par le député de la deu-
xième circonscription de Oues-
so constituent un soulagement 
qui leur permettra de tenir 
pendant la période de confine-
ment. Les étudiants qui sont 
au campus aujourd’hui sont 
qualifiés de résistants pour 
n’avoir pas quitté Brazzaville 
comme la plupart d’entre eux 
du fait de la psychose du confi-
nement.
Par ailleurs, les bénéficiaires 

ont formulé quelques do-
léances. Ils souhaitent dispo-
ser des équipements de pro-
tection contre le Covid-19 ainsi 
que les gels hydro-alcooliques. 
«Nous souhaitons une assis-
tance alimentaire pendant 
cette période de confinement 
et une permanence du corps 
médical dans les campus », a 
dit l’étudiante. Le représentant 
du deuxième questeur de l’As-
semblée nationale, Tiras Andang, 
a expliqué que ce don est une 
réponse de l’honorable Léonidas 
Mottom aux doléances formulées 
par les étudiants vivants au cam-
pus. Sa promesse n’est donc pas 
restée lettre morte.

R.M.

Des vivres à la disposition des étudiants vivant au campus

Le deuxième questeur de l’Assemblée nationale, Leonidas Mottom, a fait un don de vivres au Campus pour 
permettre aux étudiants de s’alimenter pendant la période difficile de confinement.  

Remise d’un échantillon du don 

«Nous souhaitons une assistance 
alimentaire pendant cette période de 

confinement et une permanence du corps 
médical dans les campus »

Faisant partie des services es-
sentiels, les marchés domaniaux 
qui demeurent ouverts, de façon 
réglementée, en cette période 
de confinement, accueillent des 
clients venant de toute part, avec 
des risques de contamination lo-
cale.
Le gouvernement a prévu de 
désinfecter les marchés chaque 
mercredi et dimanche. Pour 
contribuer à l’effort national de 
lutte contre la propagation du Co-
vid-19 dans les marchés, l’asso-
ciation « Femmes sans frontières 
» a initié les descentes pour vul-
gariser les mesures barrières qui 
constituent un moyen efficace 
pour éviter la contamination.
« Nous nous sommes levées pour 
mettre la main à la pâte. Nous 
expliquons aux commerçantes 
l’importance des mesures bar-
rières avec des prospectus à 
l’appui, la manière de se tenir 
face aux clients et aux aliments 
qu’elles vendent », a expliqué la 
chargée de communication de 
cette association, Mariam Mouko.

L’association « Femmes sans 
frontières » a aussi apporté des 
équipements de protection no-
tamment les masques et les gants 
pour permettre aux commer-
çantes de mieux se protéger tout 
en respectant la distanciation 
sociale. « En cette période où la 
pandémie du Covid-19 fait des 
victimes à travers le monde, il est 
important de renforcer la sensi-
bilisation au sein de la popula-
tion notamment les vendeuses 
qui exercent dans un milieu très 
fréquenté », a expliqué Edidienne 
Banouanina, une vendeuse de 
poisson au marché de Moungali.
Concernant le respect des me-
sures barrières au marché de 
Moungali, le chargé de sécurité, 
Michel Mbeka-Mbeka, a indiqué 

que le comité du marché sen-
sibilise les commerçantes aux 
précautions d’hygiène. Il y a éga-
lement des visites d’inspection 
pour s’assurer du respectt des 
mesures barrières.
Après avoir parcouru quelques 

marchés, l’association « Femmes 
sans frontières » entend pour-
suivre la sensibilisation dans les 
commerces et les administra-
tions publiques et privées de la 
capitale. 

Rominique Makaya

Une séance de sensibilisation dans un marché de Brazzaville 

COVID-19

L’association « Femmes sans frontières » sensibilise les vendeuses à la pandémie
Les membres de l’association « Femmes sans frontières » ont amorcé la sensibilisation dans les marchés de Moungali, quatrième 
arrondissement de Brazzaville, en vue de faire prendre conscience aux vendeuses du danger que représente le coronavirus (Covid-19). 

« Nous nous sommes levées pour mettre la main 
à la pâte. Nous expliquons aux commerçantes 
l’importance des mesures barrières avec des 

prospectus à l’appui, la manière de se tenir face aux 
clients et aux aliments qu’elles vendent »
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F (x) = p(X ≤ x)

Dans la pratique : on a :






























































F (x) = 0; si x ∈ ]−∞; x1[

F (x) = p1, si x ∈ [x1; x2[

F (x) = p1 + p2; si x ∈ [x2; x3[

F (x) = p1 + p2 + p3; si x ∈ [x3; x4[

...

F (x) = p1 + p2 + p3 + ......+ pn = 1, si x ∈ [xn; +∞[

b) Propriétés

⊲ F est une fonction croissante en escalier ;

⊲ La représentation graphique de F correspond, en statistique à la courbe des fréquences

cumulées croissantes ;

⊲ A partir de F on peut retrouver la loi de probabilité et vice versa.

Exercice

Une urne contient trois boules rouges et quatre boules bleues. On tire deux boules

simultanément et au hasard. On gagne 100F par boule rouge tirée. Une partie est fixée à

100F .

On désigne par X la variable aléatoire associée à la somme gagné en francs.

1. Déterminer le nombre de cas possible.

2. Déterminer les valeurs prises par X.

3. Donner la loi de probabilité de X.

4. Déterminer l’espérance mathématique, la variance et l’écart-type de X.

5. Un joueur avisé accepterait-il de miser ?

6. (a) Définir la fonction F de répartition de X.

(b) Représenter cette fonction de répartition.
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1.11 Lois de probabilité

1.11.1 Loi de Bernoulli

a) Définition d’une épreuve de Bernoulli

Une épreuve de Bernoulli est une expérience aléatoire à deux issues ou éventualités

possibles :

⊲ le succès, noté S de probabilité p ;

⊲ l’échec, noté E de probabilité q = 1− p.

Sa loi de probabilité est appelée loi de Bernoulli de paramètre p.

b) Théorème

Pour une loi de Bernoulli de paramètre p, on a : E(X) = p ; V (X) = pq et σ(X) =
√
pq.

c) Définition du schéma de Bernoulli

Un schéma est une expérience aléatoire qui consiste à répéter n fois, de façons

indépendante, une épreuve de Bernoulli.

d) Propriété

Soit un schéma de Bernoulli a n épreuves où pour chaque épreuve la probabilité du

succès est p et celle de l’échec est q = 1− p.

La probabilité d’obtenir exactement k succès au cours de ces n épreuves est : pk = Ck

n
pk(1−

p)n−k avec 0 ≤ k ≤ n.

1.11.2 Loi Binomiale

a) Définition

Soit X la variable aléatoire égale au nombre de succès réalisés sur n répétitions. Cette

loi est appelé loi Binomiale de paramètre n et p, on note X ∼ β(n, p) avec p la probabilité

du succès.

La probabilité de réaliser k fois le succès au cours de n répétitions est :

p(X = k) = Ck

n
pkqn−k avec 0 ≤ k ≤ n.
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b) Théorème

Pour une loi Binomiale de paramètres n et p, on a :

E(X) = np ; V (X) = npq = np(1− q) et σ(X) =
√
npq.

c) Propriété

Soit X, Y deux variables aléatoires et λ ∈ R avec X et Y indépendantes.

⊲ E(λ) = λ ;

⊲ E(X + Y ) = E(X) + E(Y ) ;

⊲ E(λX) = λE(X) ;

⊲ V (λ) = 0 ;

⊲ V (X + λ) = V (X) ;

⊲ V (λX) = λ2V (X).

Exercice

Une usine fabrique des pièces dont 1, 8% sont défectueuses. Le contrôle des pièces

s’effectue selon les probabilités conditionnelles suivantes :

⊲ sachant qu’une pièce est bonne, on l’accepte avec une probabilité de 0, 97.

⊲ sachant qu’une pièce est mauvaise, on la refuse avec une probabilité de 0, 99.

On choisit une pièce au hasard et on note A l’événement " la pièce est défectueuse " et

B l’événement " la pièce refusée ".

1. (a) Déterminer les probabilités suivantes : p(A), pA(B) et pA(B).

(b) Construire l’arbre de probabilité correspond à cette situation.

2. (a) Démontrer que la probabilité qu’une pièce soit défectueuse et acceptée est

0,00018.

(b) Démontrer que la probabilité qu’une pièce soit bonne et refusée est 0,02946.

(c) Soit C l’événement " avoir une erreur dans le contrôle ". Calculer p(E).

3. Si on contrôle 5 pièces de façon indépendante. On désigne par X la variable aléatoire

associée à cette expérience.

(a) Quelle est la loi de probabilité suivi par la variable X ?

(b) Déterminer E(X), V (X) et σ(X).
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(c) Déterminer la probabilité des événements suivants :

⊲ D " qu’il y ait exactement deux erreurs " ;

⊲ E " qu’il y ait exactement trois erreurs ".

Exercices d’applications

Exercice 1

Soit A et B deux événements tels que : P (A) =
1

2
; P (B) =

3

4
et P (A ∩ B) =

2

5
.

1. a) Calculer PA(B) et PB(A).

b) Calculer P (A ∩ B) et P
A
(B).

2. Soit X une variable aléatoire dont la loi de probabilité est donnée dans le tableau

suivant :
xi -100 0 100 150

p(X = xi)
2

9

5

9
α

1

9

où α est un réel positif.

a) Déterminer le nombre réel α.

b) Calculer l’espérance mathématique, la variance et l’écart-type de X.

c) Déterminer et construire la fonction de répartition F de X.

Exercice 2

Dans une classe de 60 élèves, un sondage d’opinion sur l’utilisation du préservatif a donné

les résultats suivants :

Filles Garçons

Pour 24 16

Contre 12 8

On définit les événements suivants :

P : " l’élève est pour l’utilisation du préservatif " ; G : " l’élève est un garçon" et F : "

l’élève est une fille "

1. Construire l’arbre pondéré des probabilités traduisant la situation.

2. a) Déterminer les probabilités des événements P , G, F , P ∩G et P ∩ F .

b) Les événements P et G sont-ils indépendants ?

c) Les événements P et F sont-ils indépendants ?

3. On choisit une fille au hasard.

Déterminer la probabilité qu’elle soit pour l’utilisation du préservatif.

4. On choisit un garçon au hasard.

Déterminer la probabilité qu’elle soit pour l’utilisation du préservatif.
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1.8.2 Probabilité d’un événement

a) Définition

Soit Ω l’univers associé à une expérience aléatoire.

Une probabilité sur l’univers Ω, l’application p de P(Ω) vers [0; 1], qui à toute partie A

de Ω associe le nombre réel p(A) appelle probabilité de l’événement A.

b) Propriétés

1. p(Ω) = 1 ;

2. p(∅) = 0 ; c’est la probabilité de l’événement impossible ;

3. si A ∩ B �= ∅, alors p(A ∪ B) = P (A) + p(B)− p(A ∩ B) ;

4. si A ∩ B = ∅, alors p(A ∪ B) = p(A) + p(B) ;

5. p(A) + p(A) = 1 ; p(A) = 1− p(A) ;

6. ∀ A ∈ P(Ω) ; p(A) ∈ [0, 1] ⇔ 0 ≤ p(A) ≤ 1 ;

7. Si A ⊆ B ; alors p(A) ≤ p(B).

N.B : Le couple (Ω,P(Ω)) est appelé espace probabilisé.

1.8.3 Équiprobabilité ou probabilité uniforme

a) Définition

Soit Ω l’univers ayant n éventualités w1, w2....,wn et p une probabilité sur Ω.

On dit qu’il y a équiprobabilité ou que les événements élémentaires sont équiprobables

lorsque chaque événement élémentaire à la même probabilité, c’est- à - dire

p(w1) = p(w2) = ...... = P (wn).

b) Propriétés

Soit Ω l’univers de n éventualités et p une probabilité sur Ω.

⊲ p(w1) = p(w2) = ..... = p(wn) =
1

n
.

⊲ Si un événement A contient k éventualités (cardA = k), alors

p(A) =
k

n
=

nombre de cas favorables

nombre de cas possibles
=

cardA

cardΩ

Conditionnement 13

Remarque

On reconnait qu’il y a équiprobabilité par l’emploi des expressions telles que :

parfaitement équilibré ; non truqué ; indiscernable au toucher ; au hasard ; bien battu ;

pièce parfaitement symétrique ; pièce parfaite ; non pipé.

Exercice 1

Une boite contient 10 piles électriques dont 3 sont défectueuses. On tire au hasard et

simultanément 2 piles de cette boite. Calcule la probabilité pour que.

1. Aucune pile tirée soit défectueuse.

2. Exactement une pile soit défectueuse.

3. Au moins une pile défectueuse.

4. Au plus deux piles soit défectueuses.

Exercice 2

Une urne contient 15 boules numérotées de 1 à 15. On tire au hasard une boule et

on note son numéro N . Les boules ont la même probabilité d’être tirées. On désigne

respectivement par A et B les événements " N est pair " et " N est multiple de trois ".

1. Calculer le nombre de cas possibles.

2. Calculer le cardinal de A ∩ B et A ∪ B.

3. Calculer la probabilité des événements suivants : A ; B ; A ∩ B ; A ∪ B ; A ∩ B.

4. Calculer la probabilité des événements suivants : A ∩ B et A ∪ B.

1.9 Conditionnement

1.9.1 Probabilités conditionnelles

a) Définition

Soient Ω un univers fini ; p une probabilité sur Ω et A et B deux événements de Ω tels

que p(B) �= 0. On appelle probabilité conditionnelle de l’événement A sachant que B est

réalisé ou de A sachant B le nombre réel noté pB(A) ou p(A \B) défini par :

p(A \B) = pB(A) =
p(A ∩ B)

P (B)
.

Conditionnement 14

Remarque

Si p(A) �= 0 et p(B) �= 0 ; alors :

⊲ pB(A) =
p(A∩B)
p(B)

⇒ p(A ∩ B) = pB(A)× p(B) ;

⊲ pA(B) =
p(A ∩ B)

p(A)
⇒ p(A ∩ B) = pA(B)× p(A)

b) Événements indépendants

Soit A et B deux événements de probabilité non nulle.

⊲ A et B sont indépendants lorsque la réalisation de l’un ne change pas la réalisation de

l’autre.

⊲ A et B sont indépendants si et seulement si : p(A B) = p(A) ou p(B A) = P (B).

Théorème

Deux événements A et B de probabilité non nulle sont indépendants si et seulement

si ils vérifient une trois conditions.

⊲ p(A \B) = p(A) ;

⊲ p(B \ A) = P (B) ;

⊲ p(A ∩ B) = p(A)× p(B).

Attention

Ne pas confondre événements indépendants et événements incompatibles.

⊲ Deux événements A et B sont indépendants si p(A ∩ B) = p(A)× p(B) ;

⊲ Deux événements A et B sont incompatibles si A ∩ B = ∅, c’est-à-dire p(A ∩ B) = 0

1.9.2 Arbres pondérés

a) Règles de construction

⊲ La somme des probabilités des branches issues d’un même nœud est 1.

⊲ La probabilité de l’événement correspondant à un trajet est le produit des probabilités

des différents branches composant ce trajet.
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b) Cas de deux événements

Soit A et B deux événements.

1.9.3 Probabilités totales

En considérant l’arbre pondéré défini ci-dessus, on a :

p(A ∩ B) = p(A) × pA(B) ; p(A ∩ B) = p(A) × pA(B) ; p(A ∩ B) = p(A) × pA(B) et

p(A ∩ B) = p(A)× pA(B).

B = (B ∩ A) ∪ (B ∩ A) et B = (A ∩ B) ∪ (A ∩ B)

p(B) = p[(B ∩ A) ∪ (B ∩ A)]

p(B) = p(B ∩ A) + p(B ∩ A) ou p(B) = pA(B)× p(A) + pA(B)× p(A)

p(B) = p[(B ∩ A) ∪ (B ∩ A)]

p(B) = p(B ∩ A) + p(B ∩ A) ou p(B) = pA(B)× p(A) + pA(B)× p(A)

1.9.4 Formule de Bayes

Soit A et B deux événements de probabilités non nulles.

pB(A) =
pA(B)× p(A)

pA(B)× p(A) + p
A(B) × p(A)

et pA(B) =
pB(A)× p(B)

pB(A)× p(B) + p
B
(A)× p(B)
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Théorème

Soit A1, A2, ....., An un système complet d’événements de l’univers Ω et B un événement

quelconque dans Ω. On a :

p(B) = pA1
(B)× p(A1) + PA2

(B)× p(A2) + ....+ pAn
(B)× p(An).

Exercice 1

Dans un département congolais, il a été établi que :

⊲ 80% des salariés sont dans le secteur privé, le reste des salariés étant dans le secteur

public ;

⊲ parmi les salariés du secteur privé, 5% sont syndiqués ;

⊲ parmi les salariés du secteur public, 15% sont syndiqués.

On choisit une personne au hasard parmi les salariés de ce département.

On note A l’événement " la personne est salariée du secteur privé " et S l’événement " la

personne est syndiquée ".

1. Calculer les probabilités suivantes : p(A) ; p(A) ; pA(S) et p
A
(S).

2. Construire un arbre de probabilité correspondant à cette situation.

3. Calculer la probabilité que la personne choisie soit salariée du secteur privé et elle

soit syndiquée.

4. Déterminer la probabilité que la personne choisie soit un salarié syndiqué du secteur

public.

5. Calculer les probabilités suivantes : p(S) et p(S).

Variable aléatoire 17

Exercice 2

On considère deux événements A et B liés à une expérience aléatoire modélisée par

l’arbre ci-contre.

1. Indiquer la signification des nombres suivants : 0, 8 ; 0, 7 et 0, 5.

2. Compléter cet arbre avec les probabilités manquantes.

3. Déterminer la probabilité de l’événement A ∩ B.

4. (a) Calculer les probabilités suivantes : p(B) et p(B).

(b) Calculer les probabilités suivantes : p(A ∪ B) et p(A ∪ B).

1.10 Variable aléatoire

1.10.1 Définition

Une variable aléatoire X est une application définie sur Ω muni d’une probabilité p a

valeurs dans R

Soit

X : Ω → R

wi �−→ X(wi) = xi
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1.10.2 Univers image

On appelle univers image l’ensemble des valeurs prises par la variable aléatoire.

On le note X = X(Ω) = {x1; x2; x3; .....; xn} avec x1 < x2 < x3 < .... < xn.

On note :

⊲ (X = xi) et on lit événement ≪ X prend la valeur xi ≫

⊲ (X < α) et on lit l’événement ≪ X prend la valeur strictement inférieure à α ≫ ; α ∈ R

Remarques

Soit Ω(X) = {x1; x2; x3; x4; ....; xn}.

⊲ p(X = x1) =
card(X = x1)

cardΩ
= p1 ;

⊲ p(X = x2) =
card(X = x2)

cardΩ
= p2 ;

⊲ p(X < x4) = p(X = x1) + p(X = x2) + p(X = x3) ou p(X < x
4
) = p1 + p2 + p3 ;

⊲ p(X > x4) = 1− p(X ≤ 4) = 1− [p1 + p2 + p3 + p4]

ou p(X > x4) = 1 − [p(X = x1) + p(X = x2) + p(X = x3) + p(X = x4)] ou encore

p(X > x4) = p(X = x5) + p(X = x6) + ....+ p(X = xn) ;

⊲ p(X ≥ x4) = p(X = x4) + p(X = x5) + p(X = x6 + ....+ p(X = xn)

ou p(X ≥ x4) = p4 + p5 + p6 + ....+ pn

ou encore p(X ≥ x4) = 1− p(X < x4) = 1− [p1 + p2 + p3] ;

⊲ Événement obtenir au plus x3

Il s’agit de l’événement (X ≤ x3) et sa probabilité est p(X ≤ x3) = p1 + p2 + p3 ;

⊲ Événement obtenir au moins x3

Il s’agit de l’événement (X ≥ x3) et sa probabilité est p(X ≥ x3) = 1− p1 + p2

ou p(X ≥ x3) = p(X = x3) + p(X = x4) + .....+ p(X = xn).

1.10.3 Loi de probabilité

Définition

Soit p une probabilité définie sur l’univers Ω. On appelle loi de probabilité de la va-

riable X sur Ω l’application qui à toute valeur xi prise par X associe p(X = xi). Elle est

représenter dans un tableau suivant :

xi x1 x2 x3 x4 ..... xn

p(X = xi) p1 p2 p3 p4 ..... pn
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N.B : Dans une loi de probabilité la somme des probabilités est égale à 1.

1.10.4 Espérance mathématique ; variance et Écart-type

a) Espérance mathématique

L’espérance mathématique d’une variable aléatoire X est le nombre réel noté E(X)

défini par : E(X) =
n

∑

i=1

xipi.

NB : si E(X) = 0, alors la variable aléatoire est dite centrée.

Remarques

Dans le cas d’une variable aléatoire X associe à un jeu ;

⊲ si E(X) > 0, alors le jeu est favorable au joueur ;

⊲ si E(X) < 0 ; alors le jeu est défavorable au joueur ;

⊲ si E(X) = 0 ; alors le jeu est équilibré.

b) Variance

La variance d’une variable aléatoire X est le nombre d’une variable aléatoire X est le

nombre réel positif noté V (X) défini par : V (X) =

n
∑

i=1

(xi − E(X))2pi.

Théorème de KOENIG

v(X) = E(X2)− [E(X)]2 avec E(X2) =
n

∑

i=1

x2

i
pi.

c) Écart-type

L’écart-type d’une variable aléatoire X est le nombre réel strictement positif noté σ(X)

défini par : σ(X) =
√

V (X).

1.10.5 Fonction de répartition

a) Définition

Soit X une variable aléatoire définie sur un univers Ω muni d’une probabilité p.

La fonction de répartition de X est l’application F de R vers [0, 1] définie par :
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Artistes, Sapeurs, membres de la diaspora des deux Congo, tous una-
nimes, rendent hommage à Loris la Congolaise. Tel un méchant poisson 
d’avril, l’icône de l’unité des ressortissants des deux rives du majestueux 
fleuve Congo en France s’est éteinte dans la nuit de mercredi 1er avril 
à l’hôpital Forcilles, à Férolles-Attilly, en France, des suites du corona-
virus. Triste nouvelle confirmée par son frère jumeau Lucien Cyriaque 
Ebouelé Péa. Au lendemain de sa disparition, les internautes ont mis 
sur leur mur sa photo et des messages d’hommage. Comme souvent, 
les éloges sont légion et les mots qui reviennent traduisent la recon-
naissance à l’égard d’une femme qui a su fédérer autour d’elle. Parmi 
les posts choisis, celui de Jean Marc Zyttha : « Ce que l’on redoutait 
a fini par arriver hélas… Une (K)ongolaise qui, par son mili-
tantisme épicurien, avait installé, invisible, au-dessus du fleuve 
Congo, ce pont qui donne corps à ce grand peuple qui s’ignore, au 
point qu’elle n’appartenait plus exclusivement ni à Brazzaville, ni 
à Kinshasa » .
Sur le mur de Laura Monthy Hair : « Non Ma Lolo ! Repose en paix 
Loris Ebouele Mucheny la Congolaise... ».
Matsanga Chardel Lucie Ewing, président de l’association des Sapeurs à 
Paris, se souvient d’une femme qui n’a cessé de participer à différentes 
rencontres autour de la Sape. « Nous avons perdu une amie très 
chère. Que son souvenir demeure. ».
Née à Brazzaville le 17 avril 1969, Loris la Congolaise s’est installée en 
France en 1983. Jouissant d’un statut de diplomate, elle a vite eu l’as-
sentiment du milieu artistique. Ses amitiés lui ont permis de côtoyer des 
artistes tels que Papa Wemba, Bozi Boziana, Werrason, ou, plus récem-
ment Fally pour lequel elle a bravé, il n’y a pas si longtemps, les entraves 
des « combattants » pour assister à son concert du 28 février à Paris.

 Marie Alfred Ngoma

CORONAVIRUS

De Paris à Kinshasa, les internautes 
rendent hommage à Loris la Congolaise
Au lendemain de la disparition de Loris la Congolaise dite Ma lolo, de son 
vrai nom Loris Alexandrine Ebouelé Koumou, fille jumelle, la diaspora 
congolaise  pleure le symbole du pont virtuel entre les deux Congo.  

Le seul aspect positif, si l’on 
peut dire, de la crise plané-
taire provoquée par la pan-

démie du coronavirus est qu’elle 
ouvre les yeux de l’espèce humaine 
tout entière sur le danger mortel 
que portent en eux les pouvoirs 
en tout genre qu’elle a acquis ces 
deux derniers siècles grâce à la ré-
volution industrielle. Autrement dit 
de rendre enfin audibles, du haut 
en bas de la société et sur tous les 
continents, les mises en garde que 
les experts ne cessaient de lancer 
depuis des années, des décennies, 
concernant le danger que suscite la 
suractivité humaine.

Sans entrer dans le détail l’expansion 
incroyablement brutale du Covid-19 
sur toute la surface de la planète et 
peut-être plus encore le fait que ce-
lui-ci  frappe de plein fouet les plus 

grandes et les plus puissantes nations 
du monde – la Chine et les Etats-Unis 
notamment – ouvre les yeux de cha-
cun, où qu’il vive, sur le danger mortel 
que portent en elles la surindustriali-
sation, la municipalisation accélérée, 
la surexploitation des ressources na-
turelles, la destruction des massifs 
forestiers, la détérioration des grands 
bassins fluviaux, la hausse des tem-
pératures sur tous les continents, la 
fonte des pôles et des glaciers, l’élé-
vation du niveau des océans, le dé-
règlement climatique. Bref la remise 
en cause des équilibres naturels qui 
avaient permis à l’homme d’évoluer 
lentement, puis de s’imposer peu à 
peu sur cette Terre comme l’espèce 
dominante.

Le fait que le coronavirus surfe, 
comme on dit, sur la mondialisation 
et que son extension soudaine résulte 

de l’abolition du temps comme de l’es-
pace rendue possible par les nouvelles 
technologies ouvre les yeux de tous 
les peuples sur le risque mortel qu’ils 
courent s’ils ne font pas pression dé-
sormais sur leurs dirigeants pour lut-
ter contre le dérèglement général gé-
néré par la suractivité humaine. Cela 
ne signifie pas qu’à très court terme 
des décisions salvatrices seront prises 
sous toutes les latitudes des deux hé-
misphères du globe, mais simplement 
qu’une prise de conscience générale 
surgit de la pandémie qui aura tôt ou 
tard des effets bénéfiques si elle est 
perçue par les dirigeants et les insti-
tutions internationales.

Nous sommes donc bien tous à la 
croisée des chemins. Avec deux op-
tions dont peuvent sortir le meilleur 
comme le pire : soit tirer sans attendre 
les leçons du Covid-19 à l’échelle 

mondiale et mettre en place les dis-
positifs planétaires qui permettront 
non seulement de le stopper mais 
aussi de protéger la nature qui nous 
entoure ; soit ne pas tirer ces mêmes 
leçons et accélérer inexorablement 
la chute de l’humanité vers l’abîme 
qui se creuse devant elle. Autrement 
dit, soit nous comporter comme des 
êtres conscients capables d’anticiper 
et donc de prendre les bonnes déci-
sions avant qu’il soit trop tard, soit 
continuer à fermer les yeux et nous 
condamner à disparaître de la surface 
de la Terre.

L’homme ayant prouvé son intelligence 
tout au long des dizaines, des centaines 
de millénaires qui l’ont vu s’imposer sur 
la Terre, il n’est pas impossible qu’il puise 
dans la crise présente l’énergie nécessaire 
pour se sauver. 

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

A la croisée des chemins …


